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de la taxe u 1p. 100 sur les salaires destinés à laconstruction
des logements. Il lui précise que,par application de la nouvelle
réglementationen la matière,l'union de recouvrementdes coti-
sationsde sécuritésociale lui réclame un versement de 10p. 100
du montant de la taxe due sur les salaires du personnel de cette
entreprise. Il lui demandes'il n'estime pas que, pour éviter une
majoration d'imposition que ne prévoit aucuntexte légal, il serait
indispensable qu'en accord avecses collègues les ministres inté-
ressés, toutesinstructionsutiles soientdonnéesà soninitiative pour
que les employeurs qui ontaffecté par anticipation le produit
de la taxe sur les salairesau logement d'un membrede leur per-
sonnel ne soient pasastreintsau paiement dela taxe destinéau
fonds national tantque le montant de leur versementvolontaire
n'atteindra pasla sommedue au titre du 1 p. 100.

H.L.M. (location-vente).

28101. — 11 janvier 1973. — M. Buffet attire l'attention de M . le
ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du loge-
ment et du tourisme sur les difficultés financières que rencontrent
actuellement les organismes d'H.L.M. et sur la nécessité d'accroitre
la construction de nouveaux logements de cette catégorie. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer une
application effective de la loi n° 65-556 du 10 juillet 1965 prévoyant
la vente aux locataires d'H-L.M. du logement qu'ils occupent, et
dont un des objets est, en collectant l'épargne des locataires, d'as-
surer, par une sorte d'autofinancement, le renouvellement continu
et la progression du patrimoine social immobilier des H.L.M.

Déportéset internés
(constitution d'un groupe de travail sur leurs problèmes).

28121. — 11 janvier 1973. — M. Mités attire l'attention de M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerresur la
situation injuste et douloureuse faite aux anciens internés résis-
tants et politiques. Les internés ont pour un très grand nombre
subi des épreuves dontils portent les séquelles. Or, d'une façon
générale, il leur est demandé, sauf pour l'asthénie, de produire
des preuves qu' ils ne peuvent évidemment se procurer. Une telle
exigence est en contradiction avec les directives du décret du
16 mai 1953 qui soulignait l' impossibilité pour les anciens internés
et déportés •de faire la preuve légale del'origine des infirmités
dont ils sont atteintss. R s'agit d'une directive qui devrait s'impo-
ser aux services ministériels qui exigent contre toute logique la
production d'une preuve reconnue impossible. Il en résulte des
drames en cas de disparition pour leur famille. Les associations
d'anciens déportés et internls sont d'accord sur la nécessité de
modifier cet état de chose. Le 10 octobre, devant l'amicale parle-
mentaire des anciens déportés et internés, il avait exprimé l'inten-
tion de constituer - un e groupe de travail s sur la question des
internés. Lors de la discussion de son budgetpar l'Assemblée
nationale le 2 novembre, il n'a pas confirmé cette déclaration.
Il a simplement Indiqué s.qu'il avait fait procéder à une étude
très approfondie de cette affaire s. U lui demande s'il peut confir-
mer son Intention de constitution du « groupe de travails avec
participation des associations représentatives d'anciens combattants.

Service national (instruction du secourisme).

28028. — 5 janvier 1973. — M. François Bénard demande à M. le
ministre d'Etat chargé de la défense nationale si, compte tenu du
nombre croissant d'accidents de tous ordres, notamment de la
circulation, il ne conviendrait pas de profiter du service militaire
pour donner aux appelés une instruction de secourisme qui pour-
rait, pour les meilleurs d'entre eux, déboucher sur la délivrance
d'un brevet de secourisme de la protection civile.

Armes et munitions. — Création du G. 1. A . T.
(groupement industriel desarmements terrestres).

28125. — 11 janvier 1973 . — M. Billoux expose à M . le ministre
d' Etat chargé de la défense nationale que la création du G .I .A. T
(groupement industriel des armements terrestres), entraîne des
interrogations sur les objectifs visés . Il lui demande s'il ne s'agit
pas d'un moyen pour placer les établissements de l'Etat sous le
contrôle d'entreprises privées .

Arsenaux etmanufactures de l'Etat
(cession de travaux à des entreprises privées).

28126. — 11 janvier 1973 . — M. Billoux expose à M . le ministre
d 'Etat, chargé de la défense nationale, que les travaux qui pourraient
être exécutés par des arsenaux et manufactures d'Etat, sont confiés
à des entreprises privées qui réalisent ainsi d'énormes profits. Il
lui demande s'il ne compte pas en finir rapidement avec de telles
pratiques.

Agents commerciaux (impôtsur le revenu: abattement de20 p . 100
accordé aux salariés).

.28015. — 5 janvier 1973 . — M . Spinale appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des agents
commerciaux . L'agent commercial qui n 'exerce pas d ' autre profes-
sion perçoit des commissions intégralement déclarées, qui constituent
le seul fruit de son travail . Sa déclaration de revenu apparaît aussi
limpide que celle d 'un ,salarié et les agents des services fiscaux
considèrent que son revenu est bien connu de l'administration . Il lut
demande : 1° si une situation de revenus aussi clairement définie ne
doit pas permettre aux intéressés de bénéficier de l'abattement
de 20 p . 100 accordé aux salariés ; 2° dans la négative, quels sont les
arguments qui justifient sa position.

Etablissements scolaires (chefs d'établissement retraités).

. 28016. — 5 janvier 1973. — M. Spinale appellel 'attention deM. le
ministre de l'économie et des finances sur l'harmonisation des
emplois de direction des établissements du second degré, fixée par
le décretdu 30 mai 1969. Contrairement à l'article 16 du code des
pensions, l'application des dispositions du décret au personnel
retraité n'a pasété prévue. De ce fait ont été créées, au détriment
des retraités plus âgés, des inégalités importantes entre les pensions
concédées à des retraités de mêmegrade, qui ont des droits norma-
lement identiques. En 1971, M. Olivier Guichard, alors ministre de
l'éducation nationale, afait établir un projet dedécret qui propo-
sait une solution équitable pour les intéressés. Ce projet a été
transmis en février 1972 aux services de la fonctionpublique et
à ceux de la direction du budget. Il lui demande dans. quels délais
la signature du décret peut-elle êtreenvisagéeou quels arguments
l'ont fait définitivement écarter.

Contribution foncière (exemption de longue durée).

2801!. — 5 janvier 1973. — M. Cernez attire l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés, voire
même les injustices, qui vont résulter pour des familles modestes
de l ' application de l ' instruction du 2 novembre 1972 portant suppres•
sien ou réduction des exemptions de longue durée en matière de
contribution foncière . En effet, ce texte dispose que pour les
constructions édifiées par les organismes d'H . L . M., seules conti-
nueront à bénéficier de l'exonération de quinze ans de la contribu-
tion foncière, celles qui seront financées à titre principal à l ' aide,
soit de prêts consentis par le caisse de prêts aux organismes d'habi-
tations à loyers modérés ou par les caisses d 'épargne, soit de prêts
spéciaux immédiats locatifs du Crédit foncier de France . Par contre,
les constructions en accession à la propriété édifiées par les mêmes
organismes d 'H. L. M. et financées par des prêts spéciaux en acces-
sion à la propriété du Crédit foncier, seront imposées à la contri.
bution foncière . Or il est patent que seules des familles modestes
s' adressent à des organismes d 'H. L. M . pour accéder à la propriété
et que, s 'il est fait appel, dans certains cas pour ces familles modestes
à du financement du Crédit foncier, c'est faute d'avoir pu obtenir
des crédits suffisants de la caisse de prêts aux organismes d'H .L.M.
Ainsi donc, ces familles se trouveraient doublement pénalisées, à la
fois par l 'augmentation des mensualités qui découlent nécessaire-
menu du recours au Crédit foncier en accession à la propriété et
par l'imposition à la contribution foncière . Il semble évident qu'il
s'agit d'une particularité dans l'application d'un texte qui a échappé
à M . le ministre et il lui demande s'il voudra bien donner ides
instructions en conséquence à ses services pour éviter cette disparité
financière .quand il s'agit de logements sociaux édifiés par des orga-
nismes d 'H. L. M. en y mettant éventuellement comme condition
qu ' ils correspondent aux normes applicables en matière d'H .L.M.

Expropriation (indemnitéde remploi
allouée aupropriétaire d'un terrain àbâtir exproprié).

28029. — 5 janvier 1973 . — M . Antoine Caill rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances que, dans sa réponse à une
question écrite posée par M . Cailliaud (n° 7694, séance du 25 avril
1968), il a indiqué à ce dernier que l'administration . proposait aux
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propriétaires expropriés une indemnité de remploi fixée à un taux
réduit (généralement 15 p . 100), toutes les fois que l'expropriation
portait sur des catégories d 'immeubles dont la transmission à titre
onéreux bénéficiait de certains privilèges fiscaux, notamment s' il
s ' agissait de terrains à bâtir. Mais l 'application du régime fiscal
de faveur aux acquisitions de terrains à bâtir est subordonnée à ce
que l'acquéreur prenne, dans l 'acte d 'acquisition, l 'engagement de
construire sur le terrain acquis dans un délai de quatre ans . Or
on ne peut, logiquement, imposer au propriétaire exproprié de
prendre l ' engagement de construire sur le terrain qu ' il acquerrait
en remploi, alors qu'il n ' était en aucune manière tenu de construire
sur le terrain exproprié . même si celui-ci était considéré comme
terrain à bâtir. Et à défaut de cet engagement, l' acquisition faite
en remploi supporterait, non la T.V .A. à 5,28 p. 100, mais la taxe
de publicité foncière, au taux de droit commun de 16,60 p. 100,
taxes additionnelles comprises . ll lui demande si, dans ces condi-
tions, il ne lui parait pas plus équitable de fixer à 25 p . 100 le taux
de l'indemnité de remploi allouée au propriétaire d'un terrain à
bâtir exproprié .

Location-vente (droits de mutation).

28030. — 5 janvier 1973. — M. Calméjane expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que sa réponse à la question n° 23919
l'invitait à fournir des précisions concernant chaque cas particulier
(Journal officiel du 30 septembre 1972, p . 3795) pour les opérations
la location-vente . Il se trouve que cette question était d' ordre
général et concernait autant les opérations traitées par acte authen-
tique que celles par acte sous seing privé, et il se permet de
donner une nouvelle formulation, ce type de contrat tendant à se
généraliser et semblant correspondre à un besoin économique : dans
toutes les opérations de location-vente entre particuliers, que le
contrat revête une forme authentique ou d'acte sous seing privé ;
sachant que l 'intégralité des sommes perçues est taxable à la
T.V.A., à savoir, aussi bien les remboursements, en capital, que
les intérêts ; sachant que ces opérations de crédit-bail peuvent
porter aussi bien sur des immeubles (acte authentique) que sur des
fonds de commerce (acte sous seing privé) et que la valeur rési•
duelle en fin de contrat est, en général, égale à un franc, il lui
demande si les droits de mutation sont dus, et dans l 'affirmative,
sur quelle base ils doivent étre calculés . Il lui demande aussi s'il
ne lui apparait pas souhaitable d 'exonérer des droits d'enregistre-
ment les sommes ayant supporté la T . V .A.

Retraites complémentaires (agents ayant servi
dans les administrations locales marocaines et tunisiennes).

28033. — 5 janvier 1973. — M. Albert Marcenet demande à M . le
ministre de l 'économie et des finances dans quelles conditions les'
services accomplis dans les administrations locales marocaines et
tunisiennes peuvent donner lieu à validation au titre de l 'Ircantec
au profit d'agents qui ont par la suite poursuivi leur carrière dans
les services français . Si cette question devait obtenir une réponse
négative, il sollicite l ' examen favorable du problème.

Assurances (sociétés d ' assurance à forme mutuelle :
assemblées générales).

28036. — 5 janvier 1973. — M . Sanglier rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu ' une réponse apportée le 27 mars
1971 à sa question écrite n° 16430 du 6 février 1971 a exposé les
conditions dans lesquelles les sociétés d'assurance à forme mutuelle
peuvent, lors de leurs assemblées générales, recourir à la possibilité
qu'offre l'article 28 (alinéa 5) du décret du 30 décembre 1938
modifié, de déroger à la règle qui limite à cinq le nombre des
mandats susceptibles d'être confiés à un même mandataire. Si la
première partie de cette réponse, en faisant référence aux articles
33, 34 et 35 du décret précité, incite à penser que cette faculté
de' dérogation est susceptible de s'exercer pour toutes les caté-
gories d'assemblées, quels que soient leur nature et leur objet,
la suite de ladite réponse qui ne mentionne plus que les seuls
articles 34 et 35 du décret conduit à reviser cette opinion en
laissant entendre que le dépassement ne peut intervenir qu'à
l'occasion de l'assemblée générale constitutive de la société et
des assemblées générales extraordinaires délibérant sur des
modifications statutaires . En raison des incertitudes qui se dégagent
de ces interprétations divergentes, il lui demande si les dispo-
sitions de l'article 28 (alinéa 5 du décret du 30 décembre 1938)
sont applicables aux assemblées générales ordinaires de . sociétés
d'assurance à forme mutuelle siégeant sur première convocation
conformément à l'article 33 du décret susvisé.

Presse et publications (exonération de la T. V. A .)

28038. — 5 janvier 1973 . — M. de Montesquiou appelle l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les conditions
dans lesquelles il est fait application, aux publications périodiques,
des dispositions de l 'article 261-VIII . 1° du C . G .I . leur permettant
d 'être exonérées de la T .V .A. En effet, pour bénéficier de cette
exonération, les publications périodiques doivent préalablement
obtenir un certificat d 'inscription délivré par la commission pari-
taire des publications et agences de presse. Cette commission,
dont on connaît le sérieux et qui, de plus, a reçu des consignes
très strictes, est chargée d ' apprécier si les conditions fixées
par les articles 72 et 73. annexe III, du C.G.I. pour bénéficier
de l ' exonération de la T . V.A . sont dûment remplies avant de
délivrer le certificat d ' inscription. Mais il arrive que l 'adminis-
tration fiscale, sur la base de ces mêmes textes du C . G . I.,
qui ont pourtant le mérite de la clarté et de la précision, pour
des motifs inverses à ceux qui avaient pourtant déterminé la
décision positive de la commission paritaire, refuse le bénéfice de
l'exonération fiscale à des publications . Sans remettre en cause
le principe de l'indépendance de l 'administration fiscale vis-à-vis
de ses critères d ' appréciation, il lui semble que son application
aboutit parfois à des décisions arbitraires qui défient la logique
la plus élémentaire. La sivation est particulièrement choquante
lorsqu 'il s 'agit de publications littéraires n'ayant pour seul but
que la diffusion de la culture et dont on sait les difficultés à
survivre sur le plan financier. Il lui demande s ' il n'envisage pas
de donner toutes instructions utiles pour remédier à cette situation.

1. R . P. P . (ènfants à charge : cumul de la demi-part
et déduction de la pension alimentaire).

28039 . — 5 janvier 1973. — M. Mazeaud expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que l 'administration n'admet pas
le cumul de la demi-part et de la déduction de la pension alimen-
taire versée à un enfant au titre de l'année au cours de laquelle
il atteint sa majorité ou l ' âge de vingt-cinq ans ou s'il se marie.
Il lui demande quelle solution doit être retenue : 1° lorsque le père
tenu 'par un jugement de divorce à l'exécution de l ' obligation
d ' entretien prévue aux articles 203 et 303 du code civil reprend
son enfant à son foyer à la suite du décès de la mère de celui-ci;
2° lorsque l 'attribution de la garde d 'un enfant mineur est modifiée
par un jugement pris en application de l 'article 302 du code civil ;
3° lorsqu'un enfant majeur étudiant s 'installe en cours d 'année
au foyer de celui de ses parents à qui n ' a pas été confiée la garde
durant sa minorité pour convenances personnelles ; 4° lorsque
par suite de circonstances particulières l 'époux qui n'a pas obtenu
la garde de son enfant mineur se met à assumer de façon exclusive
et permanente l 'entretien de l ' enfant et cesse corrélativement de
verser la pension fixée par le jugement de divorce ou de sépa-
ration de corps. Il lui demande par ailleurs si le contribuable
qui verse à son enfant majeur ou à son ex-époux pour le compte
de celui-ci une pension fixée par une décision de justice peut
cumuler le bénéfice de la demi-part supplémentaire instituée par
l'article 195.1-a du code général des impôts en faveur des contri-
buables célibataires, divorcés ou veufs qui ont un ou plusieurs .
enfants majeurs ou faisant l ' objet d'une imposition séparée et la
déduction de la pension d' entretien.

Bouchers, herbagers (récupération de la T. V. A .).

28044. — 6 janvier 1973 . — M . Chaumont appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur le problème que
pose aux bouchers-herbagers la récupération de la T .V.A. Il lui
expose à titre d 'exemple qu'un boucher-herbager ayant acheté un
boeuf au prix de 2 .000 francs à un cultivateur assujetti paiera
2 .000 francs plus 150 francs de T . V.A. = 2.150 francs . S 'il revend
cet animal à un grossiste 3 .000 francs plus 225 francs de T.V .A .,
soit 3.225 francs, il fera figurer sur sa déclaration trimestrielle :

T .V .A. sur vente	 225 F
T . V . A. sur achat	 150

A verser	 75 F,
donc T .V .A . sur achat récupérée.

Le même boucher ayant acheté le même animal au même prix
à un cultivateur assujetti (2.000 + 150 : 2 .150 francs) et abattant
cet animal pour sa boucherie, du fait qu ' il ne peut se facturer
la T. V. A. à lui-même, comptabilisera cet animal 3 .000 francs.
Sur sa déclaration trimestrielle, il ne pourra donc pas récupérer
la T.V .A. sur achat du fait qu'il n'a pas de T. V .A . sur vente.
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D aura donc sur sa déclaration annuelle un crédit de T.V.A.
de 150 francs que le Trésor refuse de lui restituer compte tenu
de la réglementation actuelle, ce qui constitue une incontestable
anomalie . La seule possibilité selon l'instruction administrative du
8 novembre 1972 serait l ' option par l'intéressé pour le régime
général de T . V. A. Cependant un tel choix entraîne la perte du
bénéfice du forfait pour l'activité boucherie de ces professionnels.
Il n'est pas pensable que la plupart des bouchers-herbagers qui
ont un chiffre d 'affaires variant entre 250 .000 et 350.000 passent
au réel général, ce qui les obligerait à avoir un comptable dont
les honoraires sont d'environ 4 .000 francs par an, dépense hors de
proportion avec leur trésorerie. Il lui demande s 'il peut faire étudier
une solution permettant de régler ce problème de récupération
de T. V. A. par les bouchers-herbagers.

Artisanat (conséquences du plat{ anti-hausse).

28052. — 6 janvier 1973. — M. Peyrat attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences
du plan anti-hausse dans le secteur de l 'artisanat. C' est ainsi par
exemple que la prochaine hausse de l' acier empêchera toute baisse
au profit du client. En outre, la réduction du taux de T.V .A . limite,
pour l'artisan, le montant de ses déductions sur achats . Enfin, la
baisse de la T.V.A . . réduit à 2 p . 100 l'écart de la charge fiscale
entre les artisans et les grosses entreprises, qui se verront ainsi
avantagées. Il lui demande donc s 'il envisage de prendre des mesures
pour remédier à ces disparités, afin de ne pas pénaliser une catégorie
sociale qui mérite d'être encouragée.

Douanes . — Perte de temps aux douanes françaises et italiennes.

28011. — 9 janvier 1973 . — M. Hubert Martin signale à M. le
ministre de l ' économie et des finances qu ' au niveau des douanes

françaises et italiennes un certain manque d'organisation est respon-
sable d'une perte de temps extrêmement importante pour les

transporteurs qui ont à sillonner l 'Europe. Cette perte de temps,
qui n'existe pas dans les autres douanes (allemande, belge, luxem-
bourgeoise, suisse), est à l'origine d'imprudences commises par
des chauffeurs obligés de regagner le temps perdu . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cet état de fait.

I. R . P. P. (couple de retraités, majoration d'impôt en 1972 .)

28069. — 9 janvier 1973. — M. L . Philibert demande à M. le

ministre de l 'économie et des finances s ' il est exact qu ' un couple

de retraités dont le revenu imposable était en 1971 de 13.600 francs
donnant lieu poux deux parts à un Impôt sur le revenu de 555 francs
doivent en 1972, pour un revenu imposable de 15.800 francs, soit

13 p. 100 de plus, acquitter un impôt sur le revenu de 941 francs,
soit 70 p. 100 de plus.

Sapeurs pompiers (logement de fonction : impôt sur le revenu :
ne pas te considérer comme un avantage en nature).

28072. — 10 janvier 1973. — M. Ansquer appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur l 'arrêt rendu par
le Conseil d'Etat en date du 11 décembre 1968, estimant que le
logement de fonction occupé par un gendarme ne pouvait être
considéré comme constituant un avantage en nature, compte tenu
notamment des servitudes que comporte, pour les gendarmes, le
logement en caserne. Il lui - demande s'il n'estime pas équitable,
en raison des sujétions particulières imposées aux sapeurs-pompiers
professionnels et qui peuvent être comparables à celles ayant
motivé pour partie l 'arrêt précité, que la même position soit adoptée
à l ' égard des intéressés afin que le logement occupé par ceux-ci
cesse d'être considéré comme un avantage en nature au sens des
dispositions de l'article 82 du code général des impôts.

_ Coiffeurs (T. V . A .)

28073 . — 10 janvier 1973 . — M. Ansquer rappelle à M. I. ministre
de l'économie et des finances que les tarifs de la coiffure sont,
depuis de nombreuses années, étroitement contrôlés par les pouvoir. -
publics en raison de leur incidence sur l'indice officiel du coût de
la vie. Or, 'dans le même temps, la T. V. A. applicable à la
prestation de service coiffure est fixée au taux intermédiaire de
17,6 p. 100. Ce taux peut apparaître comme particulièrement élevé,

s'agissant d' une industrie de main-d'oeuvre dans laquelle le pourcen-
tage de matière première utilisée est à peine de IO p. 100.
Il lui demande s 'il ne serait pas possible d'abaisser la T.V.A.
sur la coiffure au taux réduit, comme cela a été fait pour l'hôtel-
lerie . Ainsi, d'une part, une détente certaine se produirait au
niveau du prix des services comptant pour le calcul de l 'indice
national des prix et, d' autre part, cela permettrait une amélioration
financière de la situation des entreprises, étant entendu que les
forfaits de T.V .A . seraient revisés pour tenir compte de l 'appli-
cation d 'un , nouveau taux.

Donations (évaluation des donations indexées au jour du décès
du dernier survivant).

28076 — 10 janvier 1973. — M. Granet demande à M. le ministre
de l ' économie et des finances si l' on peut conclure de la loi
n° 71-423 du 3 juillet 1971 modifiant certaines dispositions du code
civil relatives notamment aux rapports à succession, que les dona-
tions indexées devront être évaluées au jour du décès du dernier
survivant.

Assurances (imposition des agents généraux d ' assurances).

21078. — 10 janvier 1973. — M . Pierre Lelong'indique à M. le
ministre de l ' économie et des finances que les dispositions étendant
aux revenus des agents généraux d' assurances le régime d' impo-
sition prévu pour les traitements et salaires, ne lui-semblent pas
équitables . Ce texte prévoit, en effet, que le montant brut des
rémunérations accessoires de ces agents généraux ne doit pas excé-
der 10 p . 100 du montant brut des commissions. Or, ce pourcentage
est fréquemment dépassé lorsque l 'agent général est, par ailleurs,
mandataire d'une société de crédit, ce qui est un cas assez fré-
quent. En conséquence, il lui demande s'il entend modifier comme
suit le paragraphe 1" de l 'article 1" de la loi de finances pour
1973 : € Les agents généraux d'assurances et leurs sous-agents
peuvent demander que le revenu imposable provenant des com-
missions versées par les compagnies d 'assurances, et les sociétés
de crédit, qu 'ils représentent ès qualité, en . vertu d 'un traité de
mandat, soit déterminé selon les règles prévues en matière de
traitement et salaire ». Il aimerait connaître l'opinion de M . le
ministre sur cette présente suggestion . A défaut, il souhaiterait
que le taux de 10 p . 100 reconnu par la dernière loi de finances
puisse, dans l 'avenir, être élargi.

Régimes matrimoniaux (liquidation de communauté après décès:
preuves portant sur les créances de patrimoine propre).

28079 . — 10 janvier 1973. — M. Bernard Marie expose â M . le
ministre de l 'économie et des finances que, dans le cadre d'une
liquidation de communauté à la suite d ' un décès, il est procédé
à détermination de créances entre un patrimoine commun et un
patrimoine propre . En ce qui concerne les créances de patrimoine
propre sur la communauté, communément dénommées les reprises,
il est admis en droit civil que tous les moyens de preuves, y com -
pris témoignages, sont admis pour justifier successivement : le carac-
tère propre des deniers encaissés par la communauté, la preuve de
l 'encaissement par la communauté et la preuve que lesdits deniers
propres ont été utilisés par la communauté pour acquérir un
bien commun. Il lui demande si l 'administration fiscale est en
droit, pour admettre qu 'il soit porté au passif de la communauté
une reprise d ' un patrimoine propre, d' exiger la justification par-
faite des trois preuves susvisées, à savoir : preuve du caractère.
propre des deniers ; preuve de l'encaissement des deniers propres
par la communauté ; preuve que les deniers propres ont été utili-
sés par la communauté pour acquérir un bien commun. Ou bien,
tout acte intervenu même postérieurement au décès entre des
personnes ayant un intérêt contradictoire, est-il opposable à l ' admi-
nistration. En serait-il ainsi notamment en cas d'établissement d'un
acte de liquidation des reprises et récompenses intervenu entre
l'époux survivant et les héritiers de l'époux décédé.

Impôts (exéédents de versement).

28080. — 10 janvier 1973. — M. Moron s'étonne auprès de M. le
ministre de l'économie et des finances de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 24570 parue au Journal officiel,
Débats A. N., du 3 juin 1972. Comme il tient à connaître sa
position, il lui expose à nouveau que la situation de recouvrement
d'un contribuable qui a versé les deux acomptes provisionnels
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puis le montant de l'ensemble dés contributions auxquelles il est
assujetti, à l' exception de la contribution mobilière mise en recou-
vrement bien plus tard, fait apparaître un excédent de verse-
ment en sa faveur. Ce contribuable demande que cet excédent de
versement soit affecté au règlement des impôts à venir. La contri-
bution mobilière étant émise deux mois - plus tard, le contribuable
effectue le versement de son montant diminué de l'avoir en sa
faveur. La perception alors réclame au moyen d ' une sommation
sans frais le versement du montant de l' avoir en invoquant que,
lorsqu' il existe un excédent de versement, il n'est pas possible
quand le rôle est pris en charge après la date de constatation de
l 'excédent de versement d'en faire application, sauf si le contribua-
ble le signale . Il est précisé que la comptabilisation des versements
est faite par un ensemble électronique de gestion. II lui demande
s'il ne pense pas que, dans tous les cas, l 'application des excédents
de versement devrait pouvoir être faite sans que le contribuable
soit dans l' obligation de le signaler, ce qui irait dans le sens d' une
simplification et éviterait des dérangements et des explications
écrites, sources d'une perte de temps inutile.

Impôts (substitution du terme s lettre de rappel s
à celui 4e s sommation sans frais s).

28082. — 10 janvier 1973 . — M. Sanglier se félicite que M. le
ministre de l'économie et des finances ait pris l ' initiative d'huma-
niser le régime des -poursuites exercées pour le recouvrement
de l'impôt. Pour atténuer le caractère comminatoire de ce régime,
des modifications viennent d' être apportées à la terminologie jus-
qu'alors employée par le code général des impôts. L'article 14-U
de la loi de finances pour 1973 a substitué au terme s sommation
sans frais s figurant dans l'article 842 du code précité, celui de
s lettre de rappel s. Cette évolution du vocabulaire fiscal ne peut
manquer d'avoir, psychologiquement parlant, des incidences béné-
fiques. Toutefois, elle risque de créer une confusion car l 'expres-
sion s lettre de rappel s appartient déjà au vocabulaire adminis-
tratif, avec une tout autre signification que celle qui lui a été
donnée par la dernière loi de finances. Elle désigne, selon l'arti-
cle 1" in fine du décret du 30 octobre 1935, le document qui est
semestriellement envoyé par son administration d'origine à chaque
fonctionnaire en service détaché pour l'inviter à verser le montant
de la retenue pour pension dont sa position statutaire le rend
redevable envers le Trésor . il lui demande si, pour prévenir la
confusion que cette dualité de signification peut faire naître, un
aménagement de la terminologie usitée par le décret du 30 octo-
bre 1935 ne serait pas à envisager.

Baux ruraux (décrets d'application de la loi du 31 décembre 1970).

28087. — 10 janvier 1973. — M. Degraeve appelle l' attention
de M. te ministre de l'économie et des finances sur l ' intérêt qui
s' attache à une promulgation rapide des décrets d 'application de
la loi du 31 décembre 1970 concernant les baux à long terme,
et souligne l'intérêt qu'en l'absence de ces décrets l'incertitude
existant quant à la reconnaissance du bénéfice de l' exonération
des droits de succession en ce qui concerne l ' héritier preneur,
reconnaissance qui semblerait être dans l'esprit de la loi, n'est
pas sans présenter un caractère des plus fâcheux.

Notaires (impôt sur le revenu : B. N. C .)

28093 . — 10 janvier 1973 . — M. Krieg rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'en matière de détermination du
bénéfice imposable des notaires la question des créances acquises
est maintenant fixée puisque seules les recettes effectives du
compte étude de l'exercice doivent être prises pour base, quelle
que soit l 'année à laquelle elles se rattachent, et lui demande,
en conséquence : 1" si un vérificateur en présence d'une compta-
bilité qu'il n 'a pae rejetée peut établir une taxation d 'office basée
par lui sur une interprétation contraire aux règles consistant à
faire entrer comme bénéfice Immédiatement imposable les créances
acquises non encore réglées au compte étude, au motif que l'avance
à laquelle le notaire est obligatoirement tenu au titre des charges
de sa fonction, de tous les coûts des actes (droits de timbre,
d ' enregistrement, d 'hypothèques, de greffe, salaires des conserva-
teurs, etc .) est s un prélèvement fait par le notaire dans sa
caisse et immédiatement transformé par lui en un prêt fait à
titre personnel au client s (opération d' ailleurs absolument interdite
en elle-même par les règlements et par le décret du 20 juillet 1964),
la taxation d'office ainsi établie étant, selon le vérificateur, une
imposition avant acquisition définitive du revenu ; 2° et, étant
donné que ce genre de motivations semble basé sur une Inter-

prétation subjective qui n'est fondée ni en droit ni en équité et,
par conséquent, inadmissible, les textes fiscaux étant d'interpré-
tation restrictive, la juridiction suprême venant de fixer très
nettement la question des créances acquises, il lui demande s'il
ne conviendrait pas d'éviter des conflits inutiles dus à des mesures
relevant de l'arbitraire et, - par suite, de donner des instructions
aux services afin qu'il soit mieux tenu compte des textes, de la
jurisprudence et des réalités.

Etablissements scolaires
(personnel : chefs d 'établissement retraités avant le 1 s" janvier 1968).

28097. — 10 janvier 1973. — M. Chazalon expose à . M . le ministre
de l 'économie et des finances que la réponse donnée par lui à
la question écrite n° 25591 (Journal officiel, Débats Assemblée
nationale, du 23 septembre 1972) appelle un certain nombre
d 'observations. Il est indiqué que l 'application des dispositions du
décret n° 69. 494 du 30 mai 1969 aux chefs d ' établissement du
second degré admis à la retraite avant le 1" janvier 1968 serait
en opposition avec le principe constant en vertu duquel les droits
à pension des retraités sont appréciés au regard de la législation
en vigueur au jour de leur admission à la retraite. Une telle
assertion est elle-même en contradiction avec le principe de la
péréquation intégrale des retraites posé par le code des pensions
civiles et militaires de retraite. fl convient de noter, d 'ailleurs,
qu 'en 1961, lorsque de nouveaux textes ont modifié les indices
des chefs d'établissement certifiés, les agents admis à la retraite
avant 1961 ont obtenu la revision de leurs pensions, d ' après les
nouveaux indices, selon une mesure d 'ensemble établie forfaitai-
rement. De même, en 1963, les nouvelles échelles indiciaires accor-
dées aux chefs d'établissement ayant des classes préparatoires
ont été appliquées aux personnes admises à la retraite avare 1063
qui dirigeaient de tels lycées au moment de leur admission à
la retraite. D 'autre part, il n'est pas conforme à la réalité de
présenter comme une « innovation capitale s de la réglementation
de 1969, le fait que les emplois de chefs d 'établissement sont
devenus fonctionnels. Depuis 1949, ces emplois étaient déjà s fonc-
tionnels s . L'arrêté du 22 janvier 1949 classait les établissements
en sept catégories selon leurs s effectifs pondérés s, c'est-à-dire
selon leur importance et les responsabilités particulières dues à
la nature des élèves (internes, demi-pensionnaires ou externes) et
la nature des enseignements. La rétribution dps chefs d'établissement,
dont l'élément de base était, comme maintenant, celui d ' un profes-
seur de même grade, était fonction de la catégorie de l'établisse-
ment qu 'ils dirigeaient. Le décret du 8 août 1961 a ramené de
sept à trois le nombre des catégories . Si un classement s per-
sonnel s a alors été appliqué pendant trois 'ans, ce classement •
',produisait celui des établissements et, dès 1965, le ministre
reprenait le classement selon l 'importance des établissements et
les responsabilités qu'Us impliquaient. Le décret du 8 juillet 1963
a introduit une nouvelle catégorie fonctionnelle (4°) constituée
par les établissements ayant des classes préparatoires aux grandes
écoles . En définitive, le décret du 30 mai 1969 n' a .fait que mettre
un peu d'ordre dans un classement fonctionnel en quatre caté-
gories qui existait déjà précédemment. En ce qui concerne les
nominations, celles-ci ont toujours été faites, par le ministre de
l'éducation nationale, uniquement au choix, après inscription sur
une liste d 'aptitude, exactement selon les mêmes critères que
ceug prévus dans le décret du 30 mai 1969 . Cette réglementation
de 1969 n'a également rien apporté de nouveau en ce qui concerne
les retrait d'emploi dans l'intérêt du service s. Si cette possibilité
n'était pas mentionnée explicitement dans les textes antérieurs
à 1969, elle a toujours été de règle dans les fdnctions de chef
d'établissement. Quant à la règle de quatre ans qui figure à
l ' article 15 (4' alinéa) du code des pensions civiles et militaires
de retraite, celle-ci s 'applique à tous les fonctionnaires. Elle n 'est
pas spéciale à ceux de l 'enseignement. Les anciens chefs d'établis-
sement et censeurs qui ont pris leur retraite avant le 1° r jan-
vier 1968, dans un emploi de chef d 'établissement ou censeur,
ne peuvent en aucun cas être considérés comme avantagés par
rapport à leurs collègues en activité, sous prétexte que certains
de ceux-ci peuvent se voir retirer leur emploi à la suite d 'une
défaillance dans leur service. C'est précisément parce que les
règles qui ont, de tout temps, régi les -"fonctions .de chef d' établis-
sement du second degré n'ont pas été modifiées par le décret
du 30 juin 1969 que M. le ministre de l'éducation nationale a
estimé qu ' il était équitable d 'étendre le bénéfice des dispositions
de ce décret aux chefs d'établissement admis à la retraite avant
le 1" janvier 1968 et qu 'il a établi un projet de décret à cet
effet. Il lui demande • si, dans ces conditions, il ne considère pas
qu 'il est- conforme à la plus stricte équité de faire cesser la
discrimination dont sont victimes certaines catégories de retraités
et s'il n'envisage pas de donner son accord au projet de décret
qui lui a été soumis.
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Cependant la taxe piscicole a augmenté depuis 1957 dans_ d 'impor-
Pharmacies (T. V. A .) . tantes proportions, passant de 1,50 francs à 8 francs en 1973 . Consi-

dérant qu 'il serait de simple équité de maintenir les avantages
janvier 1973. — M . Lobas demande à M. le ministre de28105. — 11 accordés à une catégorie sociale défavorisée, il lui demande quelles

l'économie et des finances si les pharmaciens pourraient recevoir mesures il compte prendre pour accorder l'exonération de la taxe
l 'autorisation de calculer la T.V.A. sur le montant total des ordon- piscicole prévue par l'article 402 du code rural à tous les bénéfi-
nances qu'ils sont chargés d'exécuter et non sur le montant de chaque
produit figurant sur ces ordonnances.

Musique : T.V.A . sur les instruments et partitions.

18107. — 11 janvier 1973. — M. Lobas demande à M. le ministre
de l'économie et des *finances s'il n'envisage pas de ramener le taux
de la T.V.A. sur les instruments de musique et sur les partitions au
taux de 7 p. 100 considérant qu'il s'agit dans un nombre de cas
très important d' un matériel d'enseignement qui doit étre assu-
jetti au même taux de T.V .A. que celui des livres de classe . Cette
mesure serait favorablement accueillie par toutes les associations
de parents d'élèves et par toutes les écoles municipales de musique
dont les membres sont souvent de jeunes enfants dont les parents
font des sacrifices pour donner une culture musicale à leurs enfants.

I. R. P. P. (paiement mensuel facultatif ; jour du prélèvement).

23109. — 11 janvier 1973. — M. Fagot rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que le régime facultatif de paiement
mensuel de l 'impôt sur le revenu qui s 'est appliqué pour la pre-
mière fois en 1972 à Paris et dans le département du Nord, s'est
étendu depuis le 1" janvier 1973 à 14 nouveaux départements dont
celui de l 'Isère . Les dispositions applicables en ce domaine prévoient
que le 8 de chaque mois, de janvier à octobre, un prélèvement égal
au dixième de l'impôt de l 'année précédente est opéré automati-
quement sur le compte (en banque, aux chèques postaux, etc .) du
contribuable ou d'un tiers prédésigné. Il lui fait observer que le
huitième jour du mois ne parait pas être la date la meilleure pour
effectuer ce prélèvement. En effet, à ce moment du mois les comptes
courants risquent de ne pas être approvisionnés, nombre de sala-
riés n' ont dans la pratique leur compte approvisionné que le 10
ou le 12 de chaque mois. La date prévue par les textes sur la mensua-
lisation de l'impôt devrait plutôt être fixée au 15 de chaque mois.
Il lui demande s'il peut envisager une modification tenant compte
ide cette suggestion.

Conseillers municipaux et employés municipaux : avances sur frais
de mission.

28131 . — 11 janvier 1973. — M. Lampa expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que dans les villes importantes, il est
fréquent que des missions d 'études soient confiées à des conseillers
municipaux ainsi qu'à des employés municipaux. Les règlements
en vigueur en matière communale ne permettant pas le paiement
d'avances sur frais de mission, les personnes à qui sont confiées les
missions doivent faire l'avance des frais de leurs deniers personnels,
ce qui semble illogique. Les frais exposés ne sont en effet rembour-
sés qu'après mission accomplie, sur présentation d ' un ordre de
mission et d' un état de frais. H lui demande, en conséquence, s 'il peut
être envisagé d'étendre aux collectivités locales appliquant Fins-
truction M 12 les dispositions prévues par le décret interminis-
tériel n° 69-612 du 14 juin 1969, article 44, en faveur des établisse-
ments d'enseignement supérieur, ce qui permettrait au comptable
de la collectivité de payer, sans ordonnancement préalable, des
avances sur frais de missions.

Pêche (exonération de la taxe piscicole
aux bénéficiaires du fonds national de solidarité).

28135. — 11 janvier 1973. — M . Henri Védrines attire l' attention
de M. te ministre de l 'économie et des finances sur 'le fait que
très peu de personnes âgées, de modestes ressources, bénéficient
de l'exonération de la taxe piscicole . L' article 402 du code rural,
2' paragraphe, reprenant les dispositions de la loi n° 57-362 du
23 mars 1957 dispense notamment les titulaires de la carte d' éco-
nomiquement faible d'adhérer à une association de pêche agréée
et de payer la taxe piscicole lorsqu 'ils ne pêchent qu 'à l 'aide de
la ligne flottante tenue à la main . La carte d ' économiquement faible
instituée par le décret du 29 novembre 1953 n'est pratiquement
plus délivrée puisque le plafond annuel des ressources fixé à
1 .352 francs n'a jamais été relevé . La réglementation sur le fonds
national de solidarité conduisant à l'attribution de l'allocation spé-
ciale s'est substituée de fait à celle concernant les s économiquement
faibles s dont la définition n'a actuellement plus de sens, ni d'effet.

ciaires du fonds national de solidarité.

Enseignants (titularisation des auxiliaires, Aquitaine).

28115. — 11 janvier 1973 . — M. Odru demande à M. le ministre
de l'éducation nationale les raisons pour lesquelles il n'a toujours
pas répondu à sa question écrite n° 26532 du 17 octobre 1972
concernant la situation des personnels enseignants de la région
Aquitaine, et notamment dans le département de la Dordogne,

Assistantes sociales départementales (rémunération).

28051 . — 6 janvier 1973. — M. Gissinger appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la rémunération des assistantes
sociales au service des départements . Il lui fait observer que les
intéressées titulaires du baccalauréat et après trois années d 'études
supplémentaires bénéficient d ' un traitement de début de 1 .350 francs
et d'indemnités kilométriques au taux de 0,20 franc par kilomètre
en campagne et de 6 francs par mois en réseau urbain. Par
contre, dans le secteur semi-public qui dépend pourtant du
même ministre de tutelle, les traitements de début sont de 1 .380 francs
pour un -travail identique. En raison de cette rémunération insuf-
fisante, dans le département du Haut-Rhin, 23 postes d ' assistantes
sociales restent inoccupés sur un total de 84 postes. Contrairement
aux circulaires ministérielles de 1964 et de 1969 qui prévoient
3 .509 à 5 .000 habitants par secteur et par assistante sociale, les
.assistantes polyvalentes du département du Haut-Rhin ont la charge
de 8.000 à 10 .000 habitants chacune, ce qui finalement a des
conséquences regrettables pour la population . II lui demande quelle
est sa position à l'égard de ce problème et souhaiterait qu'une
solution équitable soit trouvée pour les assistantes sociales afin
de leur permettre de remplir avec efficacité le rôle qui leur est
dévolu au service de la population.

Police (personnel retraité et veuves : revendications).

28065 . — 9 janvier 1973 . — M. Philibert attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le mécontentement grandissant
et justifié des retraités de la police et de leurs veuves. Il lui
demande quel sort sera réservé aux revendications modestes mais
fondées, exprimées par les organisations représentatives des retrai-
tés de la police : 1° la révision du système de calcul de l'indice
du coût de la vie, afin qu'il soit fixé à son taux réel ; 2° un
relèvement effectif du pouvoir d' achat des pensions et des retraites ;
3° la fixation au niveau du S . M. L C. de la tranche d'abattement
par part servant au calcul de l 'impôt sur le revenu ; 4° un abatte-
ment fiscal minimum de 10 p . 100 sur les retraites ; 5° l 'intégration
purs rapide de l'indemnité de résidence ; 6° l 'augmentation à
75 p . 100 du taux de la pension de réversion ; 7° l'application
à tous les retraités des lois du 26 décembre 1964 et du 8 avril
957 ; 8° la transformation en indices des indemnités attribuées

en 1971 et en 1972 aux personnels actifs de la police ; 9° la révision
des pensions avec assimilation totale aux personnels en activité.

Edifices cultuels communaux (prise en charge
de dépenses d'éclairage et de chauffage).

28099. — 10 janvier 1973 . — M. Jean Brions attire - l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur le fait que, la plupart du
temps, les communes sont propriétaires d'édifices cultuels qui font
l 'objet de certains travaux d 'amélioration et d'entretien concernant
notamment l'installation électrique et le chauffage. II lui demande si
les communes propriétaires sont autorisées à prendre à leur charge
les dépenses relatives à l 'assurance de ces installations contre les
risques d'incendie et les méfaits de la foudre, étant fait observer
que de telles installations contribuent au bon entretien , de ces
immeubles communaux.

Professions judiciaires (contrats de collaboration).

28060. — 8 janvier 1973. — M. Claude Gerbet attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur les difficultés d'appli :ation de la
loi du 31 décembre 1971 portant unification des professions judi-
ciaires au sujet des contrats de collaboration . Le décret du 9 juin
1972 dispose que la collaboration à plein temps se fait contre une
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équitable rémunération qui doit faire l 'objet d 'un acte écrit. Le
législateur a voulu permettre aux anciens clercs d 'avoués d 'entrer
dans la nouvelie profession et un grand nombre d ' entre eux, comme
d'ailleurs beaucoup de jeunes qui ne peuvent créer un cabinet, ont
opté ou vont opter pour la collaboration avec un avocat ou une
association ou une société d ' avocats. Les intéressés demeurent dans
l' incertitude, très préjudiciable à leurs légitimes intérêts, notamment
en ce qui concerne leurs possibilités d'un maintien de-leur affiliation
à la sécurité sociale avec pour conséquence la perte pour l 'avenir des
droits à la retraite et à la retraite complémentaire organisées par
la convention collective . Dès lors qu'il s'agit d'une collaboration à
plein temps excluant par voie de conséquence toute possibilité de
clientèle personnelle, il semble logique que la rémunération qui n ' est
pas un salaire puisse cependant être considérée comme un salaire
permettant notamment le maintien de l'affiliation à la sécurité
sociale . Ce qui est accordé aux présidents directeurs généraux des
sociétés 'grandes ou petites parait difficilement devoir être refusé
aux plus modestes de la nouvelle profession, car un salaire n' implique
pas ob ' (gatoirement une subordination . II lui demande quelles sont
ses intentions à ce sujet.

Cadastre (table de concordance).

28089. — 10 janvier 1973 . — M. Fouchier, en rapoel ent à M . le ministre
de l'économie et des finances que dans les bordereaux d ' inscription
en renouvellement la désignation actuelle d'es immeubles, prévue aux
articles 61 et 62 du décret n" 55 . 1350 du 14 octobre 1955, est faite
conformément à l 'article 7 du décret-loi n° 55 .22 du 4 janvier 1955
e' qu ' elle est complétée par un tableau indiquant les nouvelles
désignations cadastrales après rénovation du cadastre et établi au
vu d'une table de concordance délivrée par le service du cadastre,
lui demande . 1° si cette table doit être établie dans toutes les
communes où le cadastre a été rénové ou refait : 2° si dans les
communes où cette tabl e n'a pas été dressée ou établie, le conseil
municipal ou le service du cadastre peut la faire dresser ou établir,
depuis la mise en application du nouveau cadastre.

Sites (protection des) : Paris.

28017 . — 5 janvier 1973 . — M . Stehlin demande à M . le ministre
délégué auprès de M . le Premier ministre, chargé de la protection de
la nature et de l'environnement, s 'il entre dans ses attributions
d ' assurer à Paris la protection des espaces verts et la préservation
des arbres. Les questions écrites, en grand nombre, posées à ce sujet,
ou bien sont restées sans réponse, ou bien n'apportent aucun apai-
sement aux craintes exprimées par la population parisienne . Les
mar ronniers de l'avenue Henri-Martin-Georges-Mandel, qui dépéris-
sent. sont un exemple attristant de la manière dont sont traités
les arbres dans la capitale du monde où la surface verte est la
moins élevée par habitant . Cela vaut, hélas ! aussi pour les magni-
fiques platanes du quai des Tuileries menacés de mort par la
construction d 'une tranchée large de deux mètres, pour les arbres
du boulevard Saint-Germain . Et que dire de l'abattage, en grand
nombre, d'arbres dans le bois de Boulogne. Les conditions anar-
chiques dans lesquelles sont conduits les travaux à Paris sont pdt .r
beaucoup dans la dégradation des sites, la destruction de la nature et
de l ' environnement . Il lui demande donc qu ' elle est l'autorité gouver-
nementale, à défaut d ' une représentation municipale responsable;
qui doit assumer la mission de défendre la capitale contre l ' enlai-
dissement de la ville et l ' asphyxie de la végétation.

Chasse (gardes-chasse fédéraux:
rattachement à l ' Office national de la chasse).

28057. - 6 janvier 1973 . — M. Paul Duraffour rappelle à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
protection de la nature et de l'environnemnt, que les gardes-
chasse fédéraux commissionnés par l'Etat en qualité d'agents
techniques des eaux et forêts, groupés dans leur association natio-
nale ont émis le voeu d'être rattachés à l' Office national de la
chasse créé récemment. Il lui demande s 'il entend donner satisfac-
tion à cette revendication et dans quel délai il pense être en
mesure d'apporter une réponse à la demande des intéressés.

Pêche (exonération de la taxe piscicole
pour les bénéficiaires du fonds national de solidarité .)

28134 . — 11 janvier 1973 . — M . Henri Védrines attire l 'attention de
M. le .ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
protection de la nature et de l'environnement, suc le fait que très
peu de personnes âgées de modestes ressources bénéficient de

l'exonération de la taxe piscicole. t:article 402 du code rural,
2' paragraphe, reprenant les dispositions de la loi n" 57-362 du
23 mars 1957 dispense notamment les titulaires de la carte d 'éco-
nomiquement faible d 'adhérer à une association de pêche agréée et
de payer la taxe piscicole lorsqu'ils ne pêchent qu'à l ' aide de la
ligne flottante tenue à la main . La carte d'économiquement faible
instituée par le décret du 29 novembre 1953 n'est pratiquement
plus délivrée puisque le plafond annuel des ressources fixé à
1 .352 francs n'a jamais été relevé. La réglementation sur le fonds
national de solidarité conduisant à l'attribution de l ' allocation
spéciale s'est substituée de fait à celle concernant les « économi-
quement faibles » dont la définition n 'a actuellement plus de sens
ni d'effet. Cependant, la taxe piscicole a augmenté depuis 1957
dans d ' importantes proportions, passant de 1 .50 franc à 8 francs
en 1973. Considérant qu ' il serait de simple équité de maintenir les
avantages accordés à une catégorie sociale défavorisée, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour accorder l'exo-
nération de la taxe piscicole prévue par l'article 402- du code rural
à tous les bénéficiaires du fonds national de solidarité.

Avortements, mères –célibataires, adoptions (statistiques).

28020 . — 5 janvier 1973 . — M. Laudrin demande à M. le ministre
de la santé publique : 1° quel est le nombre le plus approché
qu ' on puisse citer des avortements en France ; 2° quel est le
nombre des mères célibataires et le nombre de celles qui gardent
leur enfant ; 3" si on constate dans les autres pays de civilisation
comparable, à la suite de l ' éducation sexuelle et de l ' usage des
contraceptifs, une réduction du nombre des avortements ; 4" s'il est
permis d ' établir que, dans ces pays, on enregistre une baisse notable
de la natalité ; 5" quel est, en France, le nombre de familles qui
sollicitent de pouvoir adopter un enfant, et dans quelle propor-
tion obtiennent-elles satisfaction.

. Employés de maison : cotisations de sécurité sociale.

28043. — 6 janvier 1973. — M . Ansquer appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la situation des
employés de maison en ce qui concerne le calcul des cotisations au
titre de la sécurité sociale. Les cotisations sont basées sur un salaire
forfaitaire et non sur le salaire réel qui est en réalité supérieur
au salaire forfaitaire. En cas de maladie, les employés de maison
sont pénalisés et, plus tard, le salaire forfaitaire retenu pour
les cotisations servira de base au calcul du montant de la pension
vieillesse. C 'est pourquoi, il lui demande s'il envisage de prendre
des mesures permettant à cette catégorie professionnelle d'être
assujettie, comme les autres salariés, aux cotisations sur le salaire
réel.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pâs été répondu dans le délai
supplémentaire d 'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l 'article 139 [alinéas 4 et 6] du règlement .)

Transports scolaires (financement par l'Etat).

26876 . — 6 novembre 1972. — M . Che :elle indique à M. le ministre
de l'éducation nationale la charge importante dans le budget familial,
pour toutes les familles de cultivateurs, d 'artisans, de commerçants,
de salariés, fonctionnaires, que représentent les frais de ramassage
scolaire, qu ' ils soient hebdomadaires, ou bihebdomadaires, non pris
en charge par l ' Etat . Il lui fait remarquer que les mesures qui ont
été prises par le Gouvernement ne semblent pas suffisantes . La prise
en charge directe par l'Etat des frais de ramassage scolaire hebdo-
madaire ou bihebdomadaire supprimerait la discrimination qui
existe actuellement entre les familles selon leurs activités et leur
assurerait une compensation légitime avec celles dont les enfants
fréquentent des établissements scolaires à proximité de leur domicile.
Il lui demande quelle est sa position à l 'égard de la mesure
suggérée.

Construction : contribution patronale de 1 p . 100
(logements pour personnes âgées).

26892. — 7 novembre 1972. — M. Lucien Richard attire l 'attention
de M. le ministre de l'aménagement du territoire, de l 'équipement,
du logement et du tourisme sur les difficultés rencontrées pour le
financement de logements destinés aux personnes âgées . Les inté-
ressés seraient susceptibles de payer un loyer moins élevé si les
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constructeurs pouvaient bénéficier d 'une partie de la contribution
versée au titre du 1 p. 100 patronal . Lorsqu 'un retraité prend pos-
session d 'un logement pour personnes âgées il libère le sien qui est
généralement occupé par un salarié dont l 'employeur verse la contri-
bution de 1 p. 100. Par ailleurs, ce retraité a travaillé généralement
dans une entreprise qui avait au temps de son activité profession-
nlle versé cette contribution. Il serait donc normal qu 'un pourcen-
tage même faible de cette contribution soit réservé au financement
de logements pour personnes âgées . Il lui demande s'il peut envi-
sager des mesures allant dans ce sens compte tenu de l' intérêt social
incontestable qu ' aurait une telle décision . Il serait dans ce cas
souhaitable que l'arrêté du 29 août 1972 qui donne la liste des
organismes admis en application de l 'article 1" (2° b et c) du
décret n° 66-826 du 7 novembre 1966 modifié à recevoir des ver-
sements au titre de la participation des employeurs et les limites
dans lesquelles les sommes recueillies par les organismes collec-
teurs doivent être affectées à la construction de logements, soit
complété afid d'y faire figurer les organismes de construction dont
l' activité est consacrée aux logements des personnes âgées.

Eau : sous-équipement de la commune de Vielprat (Haute-Loire).

26920. — 8 novembre 1972 . — M. Chazelle expose à M . le ministre
de l'agriculture et du développement rural la situation tragique
d' une petite commune rurale de la Ilaute-Loire, la commune de
Vielprat, et d' une partie de la commune de Saint-Arcons-de-Barges,
qui n 'ont pas à l 'heure actuelle de l'eau pour suffire aux besoins
des habitants et des animaux. Des engagements auraient été pris
à l'égard des municipalités et le syndicat intercommunal groupant
la commune de Vielprat et celle de Saint Arcons-de-Barges a fait
l'objet d 'une proposition d ' inscription de 600 .000 francs sur le
programme de 1972 de l 'Etat. Il lui demande si ces subventions ne
pourraient pas leur être accordées du fait de leur état de sous-
équipement.

Baux des locaux d 'habitation (versement d 'une caution
au propriétaire : intérêt du placement de cet argent).

26939. — 8 novembre 1972 . — M . Soisson expose à M . le ministre
de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et
du tourisme que certains propriétaires d 'immeubles à usage d 'ha-
bitation exigent de leurs locataires le dépôt d ' une caution repré-
sentant ordinairement deux à trois mois de loyer. Il attire son
attention sur le fait que les sommes ainsi versées ne portent
aucun intérêt pour le locataire alors qu'elles peuvent être fruc-
tueusement placées par le propriétaire. Il lui demande s'il n 'estime
pas que toutes dispositions utiles devraient être prises à son
initiative et en accord avec le ministre de l'économie et des
finances pour que de telles, cautions rapportent aux déposants
un intérêt convenable, celui par exemple qui est servi aux titu-
laires d ' un premier livret de caisse d'épargne.

Ramassage scolaire (région de Longwy).

26906 . — 10 novembre 1972. — M. Pierre Villon attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème du ramas-
sage scolaire dans la région de Longwy. Pour l 'essentiel, les établis-
sements scolaires du secondaire sont regroupés à Longwy . Cela
contraint, quatre fois par jour, les enfants de ces familles à emprun-
ter des cars pour se rendre dans ces établissements scolaires . Les
communes de Herserange, Lexy, Longlaville, Longwy, Mont-Saint-
Martin, Rehon et Saulnes ont constitué un syndicat interurbain de
ramassage scolaire . Venant de petites communes plus éloignées les
élèves utilisent des autobus appartenant à des compagnies privées.
Dans tous les cas les frais sont supportés par les familles et les
collectivités locales . Aucune subvention n 'est versée par l ' Etat pour
aider au financement du ramassage scolaire. Ces communes sou-
cieuses d 'assurer la rentrée scolaire, ont été dans l ' obligation de faire
face à une demande d ' augmentation importante du tarif des
transporteurs. Pour une part, cette augmentation est à la charge des
familles, le ticket pour un aller simple, passant de 0,30 franc à
0,50 francs soit 66 p. 100 en plus . Une nouvelle augmentation est
prévue pour janvier 1973 qui serait supportée par les budgets com-
munaux . Les frais de transports scolaires constituent une charge
importante pour Ies familles de travailleurs et de conditions modes-
tes : certaines d'entre elles devront y consacrer cette année parfois
plus d'un mois de salaire. Cela porte un coup sérieux à leur
pouvoir d' achat Ceci alors qu 'en principe, l ' enseignement scolaire
obligatoire devrait être gratuit jusqu ' à seize ans . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que la
gratuité des transports scolaires devienne effective et que le Gouver-
nement prenne à sa charge les frais qui lui incombent .

Gants : mégissiers de Graulhet
(difficultés de ravitaillement en peaux brutes).

2699e . — 10 novent~re 1972. — M. Pierre Villon expose à M . le
ministre du développement industriel et scientifique que les mégis-
siers de l 'important centre de Graulhet dans le Tarn ont actuelle-
ment de sérieuses difficultés pour se ravitailler en peaux brutes.
Ces difficultés viennent s ' ajouter au problème de la hausse du
prix d 'achat, cela risque de conduire à une récession de cette indus-
trie et de celle de la maroquinerie avec, pour conséquence, la
menace de chômage pour quelque 4.000 salariés et la crise pour
cette ville de 15 .000 habitants et pour sa région. Il lui demande
s' il n 'estime pas devoir intervenir pour que des accords commerciaux
soient conclus avec les pays producteurs de peaux brutes (l'Australie,
la Nouvelle-Zélande, le Pakistan, l ' Afrique du Sud, l 'Algérie, etc .)
afin d 'obtenir des engagements de leur part, garantissant la four-
niture de cette matière première pour une longue période et à des
prix stables, en échange de produits français nécessaires à ces pays.
Il lui demande en outre pour quelles raisons l'Espagne peut impor-
ter librement des peaux brutes achetées en France à des prix
au-dessus des cours et exporter ensuite en France des peaux tannées
à des prix plus bas que les mégisseries françaises et s' il n'estime
pas devoir protéger la production française par des mesures doua-
nières contre cette double concurrence.

Préretraite : personnels non titulaires ou contractuels de l'Etat.

27486. — 5 décembre 1972 . — M . Michel Boscher rappelle à M. le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales que le Parlement a
adopté une loi relative aux ressources des travailleurs âgés de plus
de soixante ans qui se trouvent privés d 'emploi. Ce texte est entré
en application au mois de mai 1972 . Or, paradoxalement, le bénéfice
de ces dispositions ne s'étend pas aux personnels non titulaires ou
contractuels de l ' Etat, dans la mesure où ceux-ci ne cotisent pas
aux A . S. S . E . D . L C . U lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour que les mesures en cause puissent être appliquées
à cette partie importante de travailleurs qui ont passé tout ou
partie de leur vie au service de l 'Etat.

Construction
(sociétés de construction - appels de fonds ; garantie hypothécaire).

27490 . — 5 décembre 1972 . — M. Wagner appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur l'article 13 de la loi n° 71-579
du 16 juillet 1971 relative à diverses opérations de construction.
Il lui demande à propos de ce texte si : 1" on doit comprendre
dans les ° appels de fonds de la sociétés les apports en espèces
des associés fondateurs correspondant aux groupes de parts consi-
dérés ; 2° si la caution hypothécaire peut être donnée pour la
garantie des emprunts contractés par les cessionnaires successifs
de groupes de parts, même après la réalisation de l'objet social
pendant la vie de la société (pour le paiement de leurs prix de
cessions).

Préretraite (personnes âgées de plus de soixante ans réduites
au chômage avant l 'accord de mars 1972).

27491 . — 5 décembre 1972. — M. Aubert attire l 'attention de
M . le ministre d 'Etat chargé des affaires sociales sur la situation
des personnes qui, âgées de plus de soixante ans, se sont trouvées
réduites au chômage par suite de suppression d ' emplois avant la
mise en vigueur de l 'accord national interprofessionnel du 28 mars
1972 et la loi n° 72-635 du 5 juillet de la même année sur la
garantie de ressources pour les travailleurs âgés de soixante ans
au moins et privés d ' emploi. Ces travailleurs, au terme de leur
vie professionnelle, se sont trouvés en fait obligés de demander la
liquidation de leur pension de retraite à un âge qui ne leur a
pas permis de bénéficier du taux de pension normal auquel ils
auraient pu légitimement prétendre s'ils n'avaient pas été vic-
times de l 'évolution des conditions du marché de l'emploi . Sans
remettre en cause ni le principe de la non-rétroactivité des lois ni
le principe aux termes duquel les pensions de retraite sont liqui-
dées définitivement, il lui demande s' il ne pourrait pas envisager
que les travailleurs licenciés entre soixante et soixante-cinq ans
et qui n ' ont pu bénéficier des textes rappelés ci-dessus puissent
obtenir, lorsqu'ils atteindront l ' âge de soixante-cinq ans la revision
de leur pension de retraite au taux qui aurait pu leur être
accordé s'ils avaient pu poursuivre leur activité jusqu'à leur
soixante-cinquième anniversaire.
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Inva :ides de guerre
(amputés : prise en charge de leur droit à tierce personne).

27494 . -- 5 décembre 1972 . — M. Spénate, attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes 'de guerre sur
la situation difficile dans laqùelle se trouvent fréquemment les
amputés de guerre, pour faire prendre en charge leur droit à
e la tierce personne s, lors même qu 'ils remplissent, médicalement
et socialement, -toutes les conditions nécessaires et que leur droit
même n'est contesté par personne . Il est fréquent, en effet, que
les services administratifs des anciens combattants estiment que
la preuve n 'est pas rapportée, par l'intéressé, que les infirmités
entrainant l' attribution de la tierce personne sont imputables à
l' amputation, tandis que de leur côté les caisses civiles auxquelles
il est affilié estiment que sans l 'amputation pour causes militaires,
la somme ce ses invalidités ne justifierait pas l ' octroi de la tierce
personne . Il en résulte un déni de droit, l'intéressé ne pouvant
contraindre personne à prendre en charge un droit reconnu . Ainsi
un amputé de guerre peut-il se trouver plus mal garanti que tout
autre citoyen dans les mêmes conditions d'invalidité, et ceci
parce qu 'il est amputé de guerre, ce qui devrait lui valoir, en
sens inverse, une reconnaissance particulière et exclure qu 'il
puisse, toutes choses égales, être plus mal traité que tout autre
citoyen. Il semble que la seule façon d'éviter ce déni de droit
serait d'admettre que dans son cas, il ' existe une présomption
raisonnable que, sans l 'amputation, l 'intéressé n 'aurait pas atteint
un niveau d 'invalidité justifiant l'attribution de la tierce personne.
Il appartiendrait alors à l 'administration des anciens combattants
d 'apporter la preuve contraire . En attendant, comme tout autre
infirme, l ' intéressé pourrait être pris en charge . Il lui demande
donc s'il partage ce point de vue et, dans l' affirmative, quelles
initiatives il compte prendre . Dans la négative comment justifier
le déni de droit subi, trop souvent, par les amputés de guerre.

Commerçants et artisans (concurrence des grandes surfaces).

27502. — 5 décembre 1972 . — M . Mauloi)an du Gasset demande à
M . le ministre du commerce et de l 'artisanat ce que compte faire
le Gouvernement pour mettre les commerçants èt artisans à l ' abri
de la concurrence, parfois abusive, des grandes surfaces.

Rapatriés : indemnisation
(dépôt des dossiers de demande : forclusion).

27507. — 4 décembre 1972 . — M . Feit expose à M. le ministre de
l'économie et des finances le cas d ' un Français âgé de soixante-dix-
huit ans et rapatrié d 'Algérie qui, en raison d'une longue maladie
dont il n ' a été guéri que récemment, a négligé de déposer avant la
date limite du juillet dernier une demande d 'indemnisation pour
les pertes subies outre-mer. Il lui demande s'il n ' estime pas que ceux
des intéressés qui ont dépassé l'âge de soixante-dix ans ou qui
peuvent fournir une attestation médicale du mauvais état de leur
santé au mois de juillet dernier, devraient être relevés de la
forclusion.

Veuves de guerre (situation sociale des veuves

ayant contracté la maladie de leur époux Mort pour la France.

27511 . — 5 décembre 1972. — M. Calmélane remercie M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre des préci-
sions qu'il lui a données par la réponse parue au Journal officiel
du 25 octobre 1972 (p. 4331) à sa question a° 24959 concernant
la situation sociale des veuves de guerre ayant contracté la maladie
de leur époux déclaré Mort pour la France . Il lui demande
s'il ne lui apparaît pas souhaitable de confirmer aux services
concernés, notamment au niveau du département, que les éléments
de ressources, dont disposent les veuves de guerre à raison de

leur état, ne sont pas imposab_es, par référence à l'explication

contenue dans la réponse susvisée : e Leurs ressources à cet âge
(soixante-cinq ans) s 'élèvent à plus de 10.000 francs par an, ce

qui est loin d ' être négligeable si l'on veut bien considérer que

cette somme est atteinte à partir d ' éléments non imposables . s En
effet, l'objet de la question n° 24959 était de faire reconnaître

la réparation du dommage corporel subi par la veuve, dont le
montant de la pension serait indiscutablement exempté de décla-

ration à l ' l . R. P . P . et excepté des ressources considérées pour
l'attribution d'avant-pas sociaux, particulièrement l 'allocation-loyer
et, maintenant, l ' alle s ation-logement . Actuellement, la pension de

veuve de guerre est considérée par certains services comme élément .
imposable et, de surcroît, entre en ligne de compte dans le

calcul des rsesources pour l ' aide sociale . Si l'acception des termes
a éléments non imposables s ne s' étendait pas à la pension de

veuve de guerre, il se permet de renouveler sa question précé-
dente en précisant que certaines veuves de guerre perdent le béné-
fice d'une retraite complète à la sécurité sociale, n'ayant pu
obtenir les 150 trimestres de cotisation à cause de leur mise à la
retraite, prématurément pour invalidité, conséquences d' une tuber-

culose contractée auprès de leur mari et des séquelles sur l 'état
général . Souvent, aussi, ces veuves de guerre ont eu un début de

carrière salariée tardif, mais explicable par leur propre état de
santé, à l'époque, et l'impossibilité d 'avoir pu travailler avant le
décès de leur conjoint qu 'elles soignaient avec abnégation depuis

leur retour de la guerre 1914-1918.

Préretraite (salarié ayant, avant d'être inscrit au chômage,
été malade durant deux années).

27514. — 5 décembre 1972. — M. Fortuit appelle l 'attention de
M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur les modalités
d'attribution du minimum garanti de ressources aux salariés
âgés de plus de soixante ans privés d ' emploi, ayant fait l'objet
de l ' accore.. conclu le 27 mars 1972 entre le C .N.P.F. et les orga-
nisations syndicales de salariés, et de l 'arrêté du 22 mai 1972, date
d 'entrée en vigueur de ce texte. Il lui expose à ce sujet le cas
d'une personne ayant exercé une activité salariale de quarante
années (dont trente-trois de versement de cotisations à la sécurité
sociale), qui, à l 'âge de cinquante-huit ans, moins un mois, a dû
cesser son travail pour maladie (en septembre 1967) . Cet arrêt
pour maladie a durée prés de deux années (jusque fin juin 1969),
date à laquelle la sécurité sociale a estimé que l 'intéressée était
en mesure de reprendre son travail . ' Malheureusement, l'éloigne-
ment du lieu de ce travail et la fatigue résultant de celui-ci (trois
heures de transport par jour) n'a pas permis `une reprise effective
de l 'activité salariée de cette personne qui s'est alors inscrite au
chômage . Ayant atteint l 'âge de soixante et un ans, celle-ci a
demandé le bénéfice de la garantie de ressources (préretraite),
laquelle- lui a été refusée compte tenu de son âge lors de son
arrêt de travail pour maladie (cinquante-huit ans, moins un mois).
Compte tenu du fait que cette personne a été mise d 'office en
arrêt maladie par la sécurité sociale, cet arrêt n'ayant donc pas
résulté de la volonté de l'intéressée, il lùi demande s'il n'estime
pas que, dans le décompte de l'âge de cessation d'activité salariée
indépendante de la volonté de l'intéressée, il y aurait lieu de
prendre en considération les deux années d'arrêt maladie, suivies
de la période d'inscription au chômage. Il lui fait remarquer
en effet que la maladie et le chômage peuvent être effectivement
considérés comme des événements indépendants de la volonté du
salarié. I1 lui fait remarquer, en outre, que, dans le cas considéré,
l'intéressée a exercé une activité salariée de quarante années, dont
trente-trois ayant donné lieu à cotisations de sécurité sociale, et
il lui demande si des assouplissements à la réglementation sus-
rappelée ne pourraient être apportés en faveur des salariés ayant
à leur actif plus de trente années de cotisations au régime général
de la sécurité sociale.
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Dépôts a sauvages s de détritus.

27515. 5 décembre 1972. — M. Labbé appelle l 'attention de

M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
protection de la nature et de l'environnement, sur la prolifération
des dépôts sauvages a de détritus et sur les nuisances de toutes

sortes qui en sont la conséquence. Il n 'ignore pas les efforts accom-

plis par de nombreux maires qui, conscients de ce problème, tentent

de préserver l'environnement de leurs communes . Il reconnaît égale-

ment que le relèvement du taux des amendes prescrit par le décret

n° 72-473 du 12 juin 1972, en s 'appliquant aux dépôts de détritus sur

k terrain d'autrui, constitue un renforcement des masures prises
dans ce domaine. Les taux maxima prévus (40 francs et 80 francs)

s'avèrent toutefois insuffisants pour représenter une dissuasion

efficace . Ils sont d 'ailleurs sans commune mesure avec ceux appli-

qués par certains Etats, comme la Suède, très attachés et, à juste
titre, à la protection de la nature . Il lui demande en conséquence
les mesures qu'il envisage de prendre, en liaison avec son collègue

M . le ministre de l 'intérieur, pour promouvoir une action tendant

à donner une solution au problème évoqué, non seulement dans
le cadre d'une répression plus sévère des infractions constatées, mais

aussi en intensifiant la collecte des détritus et leur élimination, en
instituant ou en renforçant la surveillance et en sensibilisant les
Français sur la nécessité de participer eux-mêmes et de façon perma-

nente à la protection de leur environnement.

Handicapés (affiliation à l'assurance volontaire ; prise ,n charge

par l'aide sociale ; récupération sur la succession).

27518. — 5 décembre 1972. — M. Pierre Lucas rappelle à M. le
ministre ,ie la- santé publique que l 'article 9 de la loi n° 71-563 du
13 juillet 19)1 prévoit l ' affiliation automatique à l ' assurance volon-
taire des handicapés adultes bénéficiaires de l 'allocation prévue par
cette même loi, avec prise en charge de plein droit du montant de
ta cotisation par l ' aide sociale. Il voudrait savoir si cette prise en
charge est considérée comme les autres avantages servis par l'aide
sociale, et comme ces derniers, peut entraîner une prise d'hypo-
thèque sur les biens du bénéficiaire et une récupération sur sa
succession. Alors que rien dans le texte de la ,oi ainsi que dans
celui des décrets d' application ne donne de précision à ce sujet
et que l 'on peut supposer à bon droit que l'intention du législateur
était différente, un certain nombre de directions départementales
d'action sanitaire et sociale ont interprété ' de façon restrictive la
portée de la loi du 13 juillet 1971 et affirmé que cette prise en
charge de cotisation par l 'aide sociale était récupérable . Dans l'igno-
rance de la position du ministère de la santé publique à ce sujet,
beaucoup de handicapés hésitent à accepter l 'affiliation à l'assurance
volontaire.

Vin : publicité des vignerons (introduction à la télévision).

27524. — 5 décembre 1972 . — M . Henri Michel attire l 'attention

de M. le Premier ministre sur la fait qu ' actuellement les vignerons
de notre pays ne peuvent participer à la publicité à la télévision, à
une époque où celle-ci joue un rôle important . Il s'élève contre

cette interdiction qui ne permet pas à cette catégorie de produc-
teurs de mettre en valeur et faire connaître la qualité de leur
production . Il lui demande s ' il n'envisage pas dans un avenir
immédiat de revoir cette décision et réparer ainsi un préjudice fait

à l 'encontre des vignerons.

Médecine (enseignement).

Réforme des études. — Inscription en 2' année.

27526 . — 5 décembre 1972 . — M . Sauzedde appelle l 'attention de

M. le ministre de l'éducation nationale sur les incidents qui viennent

d'avoir lieu, dans plusieurs universités, au sujet de la mise en
oeuvre de la réforme des études médicales instituée par l 'article 15

de la loi n° 71-557 du 12 juillet 1971. II lui fait observer, en effet,

que malgré les postes disponibles dans certaines U. E. R., de

nombreux étudiants, ayant achevé leur P . C. E . M . 1 et admis en

deuxième année, n'ont pu s 'inscrire en P . C . E . M . 2 . L 'application

de cette disposition législative s'avérant, en définitive, très injuste
et parfaitement inadaptée à la situation réelle des universités,
il lui demande : 1° quelles mesures il compte prendre pour que
le Parlement soit saisi d'un projet de loi modifiant la réglemen•
tation actuelle ; 2 ' dans l'immédiat, quelles mesures il compte

prendre afin que l 'article 15 de la loi du 12 juillet 1971 soit
appliqué avec des assouplissements permettant de régler les cas
les plus injustes.

Postes et télécommunications (personnel).
Utilisation d' un véhicule personnel pour t' exercice du service.

27528. — 5 décembre 1972 . -- M . Poudevigne attire l 'attention
de M. le ministre des finances sur le sort très défavorable qui est
fait aux agents des P . T . T. autorisés à utiliser leur véhicule
personnel pour l 'exercice de leur service, lorsqu 'ils subissent à
cette occasion un accident. En effet, l'indemnité kilométrique
qui leur est versée, qui est censée couvrir tant les frais de
circulation eux-mêmes que les frais fixes tels que l'assurance, est
loin de pouvoir couvrir les frais d'une assurance tous risques
(assurance ' non obligatoire) qui seule les garantirait contre un
sinistre survenu en des cas de force majeure tels que dérapage
sur le verglas, ou heurt imprévisible avec un animal errant dont
le propriétaire ne peut être identifié. Or, de tels accidents sur-
viennent fréquemment dans des régions rurales où le service
des agents des P. T. T. est précisément le plus pénible, et l ' utili-
sation d ' un véhicule automobile personnel indispensable — puisque
l'administration ne leur en fournit pas — il ne serait donc que
juste de leur garantir dans de telles hypothèses le remboursement
intégral des frais occasionnés par ces sinistres qui, dans la situation
actuelle, amputent d'une façon intolérable leur traitement, notam-
ment lorsqu'il s 'agit d'auxiliaires dont la rémunération est faible.
Il lui demande donc instamment s ' il ne compte pas soit permettre
de déroger aux dispositions du décret n° 66-619 du '10 août '966,
article 31, dernier alinéa, soit reviser d'une façon substantielle
le taux des indemnités kilométriques versées aux personnes utilisant
leur véhicule personnel à l 'occasion de leur service.

Parc national du Mercantour.

27531 . — 5 décembre 1972 . — M. Virgile Barel demande à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la pro-

tection de la nature et de l'environnement, quelle suite a été donnée
à l'étude du projet de création du parc national du Mercantour,
dans les Alpes-Maritimes, prescrite par le ministère de l 'équipement

et du logement et par le ministère, de l ' agriculture, étude annoncée
dans les réponses de ces ministres aux questions écrites n°• 10738

et 10739 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 15 avril 1970

et du 29 exril 1970) et confirmée par 1.0 réponse orale du ministre
chargé de la protection de la nature et de l 'environnement au cours

de la séance du Sénat du 16 novembre 1971 . Il lui demande si,
à la veille de l' échéance du bail de la reserve de chasse du Mer-
cantour sauvegarde de la faune et de la flore, le Gouvernement

envisage toujours la création du parc national. Il renouvelle sa
proposition de création de stations de ski à caractère social ou
de stades de neige, et l'amélioration des stations déjà existantes,

ce qui serait bénéfique pour les petites communes de la haute
montagne.

Arsenal de Puteaux à Rueil (départ de l 'entreprise).

27542. — 5 décembre 1972. — M. Raymond Barbet attire l'attention
de M . le ministre d'Etat chargé de la défense nationale sur les
informations provenant de son ministère, parvenues aux personnels
de l' arsenal de Puteaux, entreprise installée à Rueil, par lesquelles
celle-ci pourrait, dans les prochaines années, quitter la localité et
le département. Ces informations soulèvent une girnde émotion
parmi les travailleurs qui, bénéficiant d 'un statut, ne peuvent
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accepter la

	

remise en cause à l 'occasion de transformations pro-

fondes par les mesures envisagées par le ministère, qui ne tiennent
aucun compte de

	

l 'avis

	

des

	

intéressés,

	

les

	

travailleurs

	

et

	

leurs
organisations représentatives

	

étant tenus

	

systématiquement

	

en

dehors des réflexions et des projets qui les concernent au premier

chef.

	

Par ailleurs, la

	

disparition ou

	

le

	

démentèlement

	

de

	

cette

entreprise causerait un

	

profond émoi,

	

non seulement chez

	

lés

travailleurs de

	

l 'entreprise,

	

mais également parmi

	

la population

rueilloise .

	

Il

	

lui

	

demande s'il

	

peut lui

	

faire connaltre sa

	

position
quant

	

à l'avenir

	

de

	

cet

	

établissement

	

d'Etat.

Allocation de chômage de l'U .N .E.D .I .C.
(travailleurs qui étaient payés au S.M .I .C.).

27545 . — 5 décembre 1972 . — M. Poirier attire l' attention de M . le

ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la fixation du mon-
tant de l'allocation spéciale de chômage du régime de l'U .N .E.D .I .C.

pour les travailleurs antérieurement payés au S .M .I .C. Les indem-

nités versées à ce titre sont basées sur un salaire de référence
lié aux rémunérations perçues au cours des trois mois précédant

le dernier jour de travail payé. Or ce salaire de référence n ' est
pas revalorisé comme l'est le S .M.I.C. Il s'ensuit un préjudice

pour les intéressés . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour mettre fin à cet état de choses injuste.

Trésor (services extérieurs:
insuffisance des effectifs et sous-encadrement).

27547 . — 5 decembre 1972. — M . Capelle expose a M . le ministre
de l ' économie et des finances que les personnels des services exté-

rieurs du Trésor éprouvent des inquiétudes bien légitimes devant
la complexité sans cesse croissante de leurs tâches et l'insuffisance

des moyens prévus pour leur permettre de remplir convenablement
leurs missions. Il signale, en particulier, l 'insuffisance quantitative

des effectifs et le sous-encadrement des services. Pour remédier
à cette situation, il semble nécessaire de prévoir un certain nombre
de mesures relatives, notamment, à de nouvelles créations ou trans-

formations d 'emplois et à la constitution d 'équipes de remplacement
destinées à compenser l' absentéisme . Il serait, d'autre part, sou-

haitable que les services extérieurs du Trésor puissent disposer
de locaux fonctionnels, salubres et judicieusement implantés . Il
lui demande de bien vouloir préciser quelles dispositions sont pré-

vues dans le cadre du projet de loi de finances pour 1973 en vue
d'atteindre ces divers objectifs.

Etudiants (imposition des parents
dont l 'enfant a plus de vingt-cinq ans).

27548. — 5 décembre 1972 . — M. Mazeaud appelle l' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur l'article 296 du

code général des impôts concernant le régime d' imposition des
étudiants non salariés . Il résulte de ce texte que le contribuable
dont l'enfant accomplit son service national à l 'âge de vingt
ans et poursuit ensuite des études jusqu 'à l 'âge de vingt-sept ans
verra son droit de compter son enfant à charge limité à sa vingt-

cinquième année . Par contre, le contribuable dont l'enfant sursi-
taire poursuit ses études jusqu ' à l' âge de vingt-cinq ans, puis accom-

plit ses obligations militaires au cours de sa vingt-sixième année,
pourra le compter à charge jusqu'à l 'âge de vingt-sept ans. Cette
anomalie est encore aggravée par la nouvelle réglementation des

sursis, qui ne sont plus accordés qu 'à certaines catégories limitées
d'étudiants, en sorte que c'est celui qui a déjà la faveur de n ' avoir
pas eu ses études interrompues par le service militaire qui béné-

ficie d'une exonération d'impôt plus longue . Il lui demande s'il
n'y aurait pas moyen de faire cesser ce double privilège en admet-
tant comme enfant à charge jusqu 'à l 'âge de vingt-sept ans aussi

bien celui qui poursuit ses études que celui qui accomplit son
service militaire.

Rapatriés du Maroc (indemnisation forfaitaire par foyer).

27549. — 5 décembre 1972 . — M. éon Feix expose à M . le minis-
tre des affaires étrangères que le décret n' 71-308 du 21 avril 1971

relatif à la détermination et à l'évaluation des biens indemnisables
situés -u Maroc a prévu en son article 32 une indemnisation fixée.
forfaitairement à 2.000 francs par foyer majorée de 25 p . 100 par

personne vivant ordinairement au foyer. Bien que très modeste,
cette indemnisation des meubles meublants a été réclamée par
des ayants droit rempli. . ont les conditions fixées par le texte et

les dossiers déposés à l ' A. N. F. O. M. depuis plusieurs mois . Parmi
ces personnes, quelques-unes sont âgées de plus de soixante ans
et elles désespèrent de se voir indemniser, compte tenu de leur

âge, et de la lenteur de la procédure administrative . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre en vue d 'accélérer l'examen
des dossiers déposés à l 'A . N .I .F. O. M . par ces personnes âgées
qui réclament des sommes inférieures à 3.000 francs.

Pensions de retraite (républicains espagnols réfugiés en France
incorporés dans des compagnies de travailleurs .)

27550. — 5 décembre 1972. — M. Léon Fein expose à m. le ministre
des affaires sociales la situation d ' un grand nombre de républicains
espagnols réfugiés officiellement en France en 1939, qui ont été
incorporés à cette époque dans des compagnies de travailleurs et
transférés en tant que tels en Afrique du Nord où ils ont été
utilisés durant plusieurs années à des travaux . de caractère public.
Or, cette période ne leur est pas décomptée pour le calcul de leur
retraite de sécurité sociale alors que, sous des formes diverses, l'en-
semble des républicains espagnols réfugiés dans notre pays a parti-
cipé à la lutte pour la libération de la France . II lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour mettre fin, sans plus, attendre,
à cette injustice caractérisée.

Pensions de retraite civiles et militaires
(majorations pour enfants).

27553. — 6 décembre 1972. — M. De)halie rappelle à M. le Premier
ministre (fonction publique et services de l 'Information) que l 'arti-
cle L. 89 du code des pensions civiles et militaires de retraite dispose
qu' s est interdit, du chef du même enfant, le cumul de plusieurs
accessoirés de traitement, solde, salaire et pensions servis par l 'Etat,

les collectivités publiques et les organismes de prévoyance collectifs
ou obligatoires aux intéressés ou à leur conjoint dans les conditions
prévues à l 'article L . 555 du code de la sécurité sociale s . Au
contraire, l'article L. 338 du code de la sécurité sociale dispose que
pour bénéficier des majorations pour enfant, il suffit que le titulaire

d'une pension du régime général, quel que soit son sexe, ait eu trois
enfants . Le droit à majoration peut naître à la fois pour plusieurs
personnes du chef d ' un même enfant ; pour le père, pour la mère,
pour la tierce personne qui l 'a élevé (circulaire 143 SS du 29 juin 1949).
Il est regrettable que le régime général et les régimes spéciaux
n' appliquent pas des dispositions identiques en matière de majora-

tions familiales de pension . C 'est pourquoi il lui demande s 'il peut
envisager une modification des dispositions de l 'article L. 89 précité
afin que le cumul d 'accessoires de pension puisse avoir lieu pour

le calcul de retraite des fonctionnaires et les régimes dérivés dans
des conditions analogues à celles prévues dans le régime général
de sécurité sociale.

Remembrement rural (immeubles remembrés attribués

e ; : remplacement d 'immeubles héréditaires).

27554. — 6 décembre 1972 . — M. Mauger rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que, selon la loi du 26 décembre 1969,
les règlements de famille ne sont passibles que d ' une taxation de
1 p. 100 même s 'il y a soulte ou licitation . Il lui rappelle, d'autre part,
qu'en vue de remédier au morcellement et à la dispersion de la
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propriété rurale, le code rural a édicté une procédure de remem-
brement obligatoire assortie de certaines aides de la puissance

publique et comportant l ' immunité fiscale totale pour les opérations

entrainées par cette procédure. Il lui signale que certains conser -

vateurs des hypothèques, s' appuyant sur une instruction de la direc-
tion générale des impôts en date du 5 février 1971, dénient toute

origine successorale à des immeubles remembrés, alors même que
ces derniers ont été attribués en remplacement d'immeubles héré-

ditaires, indivisément. Ces agents prétendent y voir des biens

e acquis en remplois et réclament le droit de 14,60 p . 100 sur les

soultes ou prix de licitation. Cette manière de voir ayant suscité
une profonde émotion chez les agriculteurs intéressés qui la jugent

tout à la fois incompréhensible et inadmissible, il lui demande s 'il

peut donner des instructions précises pour mettre fin à cette

situation.

Régimes matrimoniaux (dissolution d'une communauté
réduite aux acquêts : évaluation d'un apport en marchandises).

27555 . — 6 décembre 1972. — M. Vertadier appelle l' attention de

M. le ministre de la justice sur la difficulté de principe suivante :

avant la date d 'application de la loi n° 65 .570 du 13 juillet 1965,
deux époux avaient convenu du régime de la communauté
réduite aux acquêts et l'un d'entre eux avait fait apport

à la communauté de marchandises dépendant d'un fonds de

commerce, en stipulant que cet apport valait vente à la communauté

pour le montant de l' estimation . Par la suite, les époux n 'ont pas

fait usage de la faculté de revision de leur contrat prévue par

l 'article 13 de la loi susvisée . II lui demande si, dans le cadre de la

liquidation de la communauté, la reprise de l 'estimation de marchan-

dises en cause doit être fixée à la valeur de celles-ci à la date de la
dissolution de la communauté, dans les conditions prévues par
l'article 1469, alinéa 3 nouveau, du code civil, sans tenir compte du

fait qu 'en préférant une vente à la communauté à un apport en
nature, les époux avaient voulu renoncer à une réévaluation de la

reprise et fixer celle-ci au montant de l 'estimation à la date du

contrat de mariage . La liberté contractuelle des époux parait

sauvegardée par les dispositions de l 'article 11 de la loi du 13 juil-

let 1965 et de l 'article 1497 du code civil. Dans ces conditions, quelle
est la portée exacte de l 'article 12 de ladite loi qui stipule que

l ' article 1469 du code civil sera applicable à toutes les communautés

non liquidées à la date d 'application de la même loi.

T . V . A . (évaluation du crédit de T . V. A .).

27557 . — 6 décembre 1972. — M. Henri Michel appelle l ' attention

de M. le ministre de l 'économie et des finances sur sa réponse à la

question écrite n° 25769, lui demande s 'il peut lui donner des pré-

cisions en vertu de la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966, article 11, para-
graphe 2, qui stipule : e le calcul de cette valeur moyenne des

achats devrait être opéré, en retenant, comme pour la détermination
du crédit sur stocks, les droits et taxes ayant effectivement grevé les

achats. . . s. Puisqu ' il est précisé, ici, que les achats à retenir sont

calculés comme en matière de stocks, devait-on, comme l'indique

l' article 11 (4 2) de la loi 66-10 du 6 janvier 1966, majorer les achats

des taxes dont la perception a été suspendue . Par analogie, ne
devrait-on pas, quand il s'agissait de produits n'ayant supporté en

1967 aucune taxe, majorer leurs prix d 'achat du montant de la
T V . A . le taux à utiliser pour calculer le droit à déduction, s 'appli-

quant au 1" janvier 1968, à des montants, taxes incluses. Ce n ' est

qu'à partir du 1" janvier 1970 que la T. V . A. a été calculée hors
taxes.

Veuves (remise gracieuse du solde des impôts
. à celles qui ne bénéficient pas de la pension de réversion).

27561 . . — 6 décembre 1972. -- M. Griotteray attire l'attention de

M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
veuves qui ont été mariées pendant moins de quatre ans et qui

ne peuvent de ce fait bénéficier de la pension de réversion.

Cette situation est singulièrement choquante quand le mariage

n 'est en fait que la e régularisation légale s d ' une longue vie

commune . Elle l' est d ' autant plus qu' aucune durée de mariage
n'est en revanche exigée pour qu'une veuve devienne l'héritière

des dettes de son défunt mari, et notamment de ses impôts, même
quand elle a refusé la succession. Il lui demande s'il ne considère

pas cette situation comme profondément injuste et si des remises
gracieuses du solde des impôts ne devr' lent pas être accordées
plus libéralement aux veuves qui ne peuvent bénéficier de la

pension de réversion et qui ont refusé la succession.

Armement nucléaire (essais dans l ' Océan pacifique).

27562. — 6 décembre 1972. — M. Sanford demande à M . le
ministre d'Etat chargé de la défense nationale : 1° si le Gouver-

nement français tiendra compte du vote qui est intervenu
à l'assemblée générale des Nations Unies soulignant la nécessité
urgente de mettre un terme à l'ensemble des essais d'armes

nucléaires dans l'Océan pacifique ou ailleurs ; 2° si les grands
travaux auxquels procède actuellement une partie du personnel
du centre d 'expérimentation du Pacifique dans Pile d 'Eiao,
dans l 'archipel des Marquises (Polynésie française) doivent servir
à de futurs essais d 'expériences nucléaires souterraines ou plutôt

à l'aménagement d'une base militaire de sous-marins nucléaires.

Régions
(décrets d'application de la loi du 5 juillet 1972 : date de parution).

27563. — 6 décembre 1972 . — M. Cousté demande à M. le ministre
de l'intérieur dans quels délais les décrets d'application qui doivent
être pris en Conseil d 'Etat en vue de l'application de la loi

n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et organisation des
régions interviendront . Il lui demande, d'autre part, s'il peut
indiquer quelles sont les règles de fonctionnement des assemblées,
et les modalités du contrôle financier qui sont déjà envisagées,
pour l ' organisation des régions.

Aide sociale
(récupération des allocations sur la succession du bénéficiaire).

27565 . — 6 décembre 1972. — M: Philibert attire l' attention
de M. le ministre de la santé publique sur le caractère vexatoire
et désuet des procédures de récupération des allocations d 'aide

sociale sur la succession du bénéficiaire auprès du donataire
ou du légataire éventuels, le recours des autorités administra.
tives étant garanti par une hypothèque sur les biens immobi-

liers. Les formalités d 'apposition des scellés et de l ' expertise,
souvent pratiquées au décès de l'intéressé, transforment celui-cl
en réel débiteur de mauvaise foi . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre : 1° pour faire cesser ces pratiques légales mais
humiliantes ; 2° si ses services ont procédé à une étude visant

à refondre entièrement la législation sur la dette alimentaire,
système qui contraint nombre de personnes âgées à ne pas récla-
mer les allocations auxquelles elles peuvent prétendre, pour éviter

des enquêtes et des procédures contraignantes à leurs débiteurs
d'aliments .

Prestations familiales
(élèves de l ' enseignement technique âgés de plus de vingt ans).

27566. — 6 décembre 1972. — M . Royer attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur l 'anomalie
que parait constituer la suppression du droit aux allocations fami.
liales pour les jeunes de l'enseignement technique dont la scolarité

se prolonge, après l'obtention du C . A. P., au-delà de vingt ans.
Les passerelles organisées par l 'éducation nationale permettent aux
bons éléments sortant de l'enseignement technique court d'acquérir

une formation plus complète par un nouveau cycle de trois ans
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débouchant notamment sur les brevets de techiciens . Etant donné
l'âge de présentation au C . A. P., ces jeunes ne peuvent terminer
leurs nouvelles études avant vingt et un ans . Il semblerait normal
qu'ils bénéficient, dans ces conditions, des dispositions applicables
aux élèves- qui poursuivent les enseignements -post-baccalauréat.
Il lui demande s'il n'envisage pas de faire prendre des mesures en
ce sens.

Commerçants et artisans âgés (loi du 13 juillet 1972 .)

27567 . — 6 decembre 1972. — M. Royer signale à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat l 'inquiétude ressentie par les
commerçants et artisans âgés au sujet des conditions d 'application
de la loi du 13 juillet 1972, en particulier par ceux, très nombreux,
qui ne pouvant plus assumer les charges qui leur incombent, envi-
sagent leur radiation du registre du commerce ou du répertoire
des métiers en fin d'année, ou qui ont dû déjà cesser leur activité.
Il lui demande si les décrets d'application seront promulgués avant

le 31 décembre 1972 et si, d'autre part, le bénéfice du texte ne
pourrait pas être étendu à tous les commerçants ou artisans âgés
qui ont été contraints de fermer leurs fonds sans avoir pu les
céder, au cours des trois dernières années.

Formation professionnelle : contribution des entreprises
(report de la date de versement au Trésor).

27568. — 6 décembre 1972. — M. Boyer rappelle à M. le Premier
ministre que les entreprises qui comptent plus de dix salariés
doivent verser, avant le 31 décembre 1972, . la participation
financière dont elles sont redevables au titre de la formation
professionnelle continue. Il lui précise que cette participation
étant pour 1972 de 0,80 p. 100 des salaires bruts de l'année
civile, beaucoup d'employeurs seront dans l'impossibilité d'acquitter
avant la date sus-indiquée le montant réel des sommes dues au
Trésor, car ils ne connaltront exactement qu'au début du mois
de janvier 1973 le montant des salaires versés pendant l 'année 1972.
Il lui demande s'il n'estime pas que le règlement des sommes dues
par ces employeurs devrait être reporté au 15 janvier 1973, suivant
sur ce point la règle adoptée par l'U . R. S . S. A. F. en matière
de recouvrement des cotisations sociales.

Emploi (situation actuelle).

27572. — 6 décembre 1972 . — M. tonique» s'étonne que M. le
ministre d'Etat chargé de la défense nationale ait pu, à plusieurs
reprises et notamment lors de la discussion des crédits de son
département, affirmer que ta France connaissait actuellement une
situation de s plein emploi a qui n'était pas étrangère à la stagnation
voire au recul des engagements . Les documents statistiques dispo-
nibles démentent cette affirmation, comme l'a d'ailleurs indiqué un
rapporteur pour avis de la commission de la défense nationale,
qui n'a pas été honoré d'une réfutation. Le plus. récent document
d'ensemble sur la situation de l'emploi est le rapport de la commis-
sion d 'emploi du VI* Plan qui a été publié en juin 1972. Ses conclu-
sions peuvent être résumées comme suit . En 1971, les créations nettes
d'emplois salariés pour l'ensemble des activités économiques auraient
atteint un chiffre compris entre 225.000 et 290.000 ; ces créations
ont été inférieures aux tendances estimées à moyen terme pour
l'accroissement des dispanibilités en main-d'oeuvre . La population
active disponible à la recherche d'un emploi (P. D. R. E.) représen-
terait 510 .000 personnes en décembre 1971 (2,5 p . 100 de la popu-
lation active totale) contre 410.000 en décembre 1970. A partir des
variations constatées pour les demandes d'emploi non satisfaites,
on parvient aux données suivantes corrigées des variations saison-
nières : décembre 1971, 372.900 ; janvier 1972, 372 .500 ; février, 376.600 ;
mars, 374.600 ; avril, 379.800 ; mai, 375.200 ; juin, 371 .700 ; juillet,
381 .900 ; août, 390.500 . A partir de septembre 1972, une nouvelle
présentation statistique a été mise au point, qui exclut du champ
du recensement les chômeurs âgés da plus de soixante .ans qui

touchent une s garantie de ressources a (accord du 27 mars 1972)
et qui, d'autre part, a revisé le coefficient utilisé pour stabiliser
les variations saisonnières. Compte tenu de cette nouvelle présen-
tation, le nombre des demandes d'emploi, après correction des varia-
tions saisonnières, est passé de 379 .700 en juillet à 386.800 en août
et 393 .300 en septembre. Il n'est pas sans intérêt de relever que le
nombre des demandes d'emploi de moins de vingt-cinq ans est passé
de 46.300 en 1970 à 113 .700 en 1971. Il lui demande comment il
concilie ces chiffres, émanant de sources officielles, avec l'optimisme
de ses déclarations sur la situation de l' emploi en France.

Handicapés (prise en charge des arriérés profonds
de plus de vingt-cinq ans par les établissements de soins spécialisés).

27573. — 6 décembre 1972. — M. Jacques Barrot expose à M. le
ministre d 'Etat chargé des affaires sociales que, conformément aux
instructions données dans la circulaire n° 24 SS du 9 avril 1969,
les arriérés profonds peuvent être maintenus dans les établissements
de soins spécialisés (L M . P . ou I . M. Pro.) et les frais de séjour dans
ces établissements peuvent être pris en charge, au titre de l'assu-
rance volontaire, jusqu'à ce que les intéressés aient atteint l'âge
de vingt-cinq ans. Au-delà de cet âge, ceux qui ne bénéficient pas
de l'aide sociale, ou dont les parents n'ont pas les moyens financiers
suffisants pour supporter les frais de placement, doivent etre dirigés
vers des sections d'hôpitaux psychiatriques peu préparés à les rece•
voir et où ils ne trouvent pas un cadre de vie et des soins adaptés
à leur état. Il lui demande s'il ne serait pas possible que les sections
d'adultes annexées aux L M. P. et L M. Pro. soient agréées comme
établissements de soins spécialisés pour assurés volontaires arriérés
profonds, incapables de travailler, et que la prise en charge des
séjours effectués par les intéressés dans ces établissements soit
accordée au-delà de l'âge de vingt-cinq ans.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(réversion sur son mari de la pension d'une infirmière militaire).

27583. — 7 décembre 1972. — M. Boscher expose à M. le ministre
des anciens combattants le cas d'une infirmière militaire de la
guerre 1914-1918, grande invalide pensionnée à 100 p . 100.- A lui
demande, au cas où celle-ci décéderait avant son mari, si ce dernier
pourrait bénéficier de la réversion de cette pension par analogie
avec la réversion accordée à la veuve d'un pensionné militaire.

Taxe d'apprentissage (exonération en faveur des entreprises
accordant des subventions aux centres d'aide par le travail).

27584 . — 7 décembre 1972. — M. Buot rappelle à M. le ministre
de la santé publique la réponse faite à sa question n° 23122 (parue
au Journal officiel, Débats A. N., n° 33, du 25 mai 1972) par
laquelle il lui demandait d'intervenir auprès de son collègue,
M. le ministre de l'éducation nationale, afin que les centres d'aide
par le travail puissent être compris parmi tes établissements sus-
ceptibles d'ouvrir droit à l'exonération de la taxe d'apprentissage
aux entreprises industrielles qui leur accordent des subventions . La
réponse faisait état, d 'une étude de ce problème par un groupe de
travail dans le cadre du comité interministériel de coordination en
matière d 'adaptation et de réadaptation. Il précisait qu 'une réponse
ne pourrait être donnée à ce sujet s que dans plusieurs semaines s.
Cette réponse datant maintenant de six mois, Il lui demande à
quelles conclusions a abouti ce groupe de travail.

Handicapés (vacances ; conséquences financières).

27586. — 7 décembre 1972 . — M. Chalopin expose à M . le ministre
de la santé publique (action sociale et réadaptation) que les services
de cliniques hospitalières et les maisons de retraite voient s'accroître
régulièrement et de façon considérable le nombre des handicapés
plus ou moins profonds, physiques et psychiques, incapables cérébro-
moteurs de toute nature, qui sont condamnés à terminer leur exis-



17—Février 1973

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

429

tence avec leur handicap et en milieu hospitalier. Les progrès de

la médecine permettent de prolonger leur existence et c'est un
bien. On doit leur assurer les meilleures conditions de vie possible,

c' est une autre nécessité impérative. Ii est apparu que la législation

des vacances des handicapés qui existe depuis près de trois ans n ' a
pas été suivie par une législation financière. En effet, qu'en est-il
actuellement? Sur le plan administratif, la durée des vacances que

les handicapés peuvent prendre dépend du règlement interne de
l'hospice. II est difficile d'obtenir des renseignements précis sur les

circuits financiers administratifs dont dépendent les handicapés.

Les handicapés eux-m@mes ne sont pas au courant de ces questions
et ne savent même pas de qui ils dépendent. Légalement, le handi-

capé vivant chez lui reçoit l ' allocation à domicile (304,16 francs par

mois). Le handicapé vivant en hospice reçoit un pécule de 50 francs

par mois. Sa pension est payée à l'hospice par la O.A.S . (prix de'

journée variable). Le handicapé qui quitte l 'hospice pour partir en

vacances peut demander à recevoir : la fraction de l'allocation à
domicile qui correspond à son temps d'absence ; éventuellement, un

supplément correspondant à l ' allocation • tierce personne a. La

première fois que le handicapé demande cette allocation à domicile
(temporaire), il doit remplir (ou faire remplir) un formulaire n° 602

qu'il demande et retourne au B.A.S . de la mairie, avec un certificat

médical (formulaire prévu) concernant son degré d ' invalidité. Le

B .A .S. fait suivre le dossier à l'échelon départementaL L'hospice

déclare à la O.A.S . l'absence (départ et retour du handicapé qui

perçoit alors l 'allocation à domicile, fraction des 304,16 F mensuels).
Ultérieurement, la feuille n° 602 n'est plus nécessaire et une simple

déclaration de l'hospice (départ et retour) suffit. Il faut toutefois

souligner que les directions hospitalières ne sont pas favorables à
ces absences favorisées qui constituent une perte sèche pour l'hos-

pice. Le problème des vacances est donc entièrement posé car
l'allocation à domicile n'est pas suffisante pour couvrir les frais

(10 francs par jour pour une dépense journalière d ' au minimum

25 francs) . Il lui demande s 'il ne serait pas possible d ' envisager
alors de laisser percevoir à l'hospice le prix de journée normal

— charge à lui de reverser au centre de vacances, qui reçoit son

pensionnaire pour un temps limité, une partie de ce prix de journée
qui tiendra compte des charges de l 'hospice lui-même, mais certaI-

nement supérieur à l'allocation à domicile.

Impôt sur le revenu (bénéfices commerciaux:

relèvement du chiffre d'affaires fixant le droit au forfait).

27593. — 7 decembre 1972. — M. Pierre Lelong demande à M . le
ministre de l'économie et des finances s'il envisage d ' élever la limite
du chiffre d'affaires fixant le droit au forfait pour les petits com-
merçants et artisans . En effet, le contribuable réalisant dans l'an-
née un chiffre d'affaires supérieur à 500 .000 F (150 .000 pour un
artisan) n'est plus imposable à forfait et doit produire lui-même
sa déclaration de bénéfice . Cette limite de 500 .000 F a été fixée
en 1966 pour les recettes de 1965. Elle a constamment varié en
suivant approximativement le coût dè la vie : 10 millions d ' anciens
francs en 1952 ; 15 millions d ' anciens francs en 1956 ; 20 millions

d'anciens francs en 1958 ; 30 millions d'anciens francs en 1959;
400 .000 nouveaux franc :, en 1960 ; 500 .000 nouveaux francs en 1966.
La limite pour les prestations de services des artisans a également
varié de 2 .500.000 anciens francs en 1f52 à 150.000 nouveaux francs
en 1971 . Cette variation n ' est pas automatique ; il faut qu 'elle soit
votée par ,e Parlement lors de la c'scussion de la loi de finances.
Or, depuis 1965, première année d'application de la limite de
500 .600 francs, le S.M.I .G . a accusé de nombreuses variations
(1,98 franc en 1965 contre 4,30 francs actuellement) . Cela signifie,
grosso modo, que le commerçant qui faisait 400 .000 francs d ' affaires
en 1965 peut arriver à 800.000 francs cette année en vendant la
même quantité de marchandises . Mais, au lieu d'être imposé à for-
fait, le fisc lui demandera une déclaration de bénéfice réel, avec
toutes les conséquences qui en résultent. Au lieu d 'avoir à tenir
le relevé de ses achats de marchandises et celui de ses recettes
journalières, il lui faudra un livre de caisse avec recettes et

dépenses, un livre de banque, de chèques postaux, un registre de
fournisseurs et un registre clients, tous documents comptables que
l'administration peut venir vérifier et comparer aux déclarations.

En fin d ' année, en plus de la déclaration de revenus exigée de
chaque Français, le nouvel assujetti au bénéfice réel devra rem-
plir et envoyer au fisc sa déclaration de bénéfice accompagnée de

dix tableaux résumant les opérations comptables de l'année. Ainsi,
95 p. 100 environ de ces nouveaux assujettis auront donc besoin
des services d 'un expert comptable dont les honoraires viendront

augmenter les frais généraux.

T.V.A . (vente de marchandises aux enchères publiques

par adjudication).

27596. — 7 décembre 1972. — M. Trémeau expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'un huissier de justice, à la demande
d'un courtier en marchandises et sur mission du syndic de la liqui-
dation des biens d'une société, a procédé à la vente de marchan-
dises aux enchères publiques. Conformément aux instructions qui
lui ont été données par le courtier en marchandises, il a procédé
à la vente T.V.A. incluse dans le prix d'adjudication . C'est ainsi
que procède la compagnie des courtiers. Cette disposition a été
annoncée avant la vente. Sur les factures délivrées aux adjudica -
taires, il a été précisé que le prix comprenait la T.V .A ., ce qui

permettait à certains d'entre eux de la récupérer. Or, lorsque cet

huissier se présenta au bureau du receveur central des impôts
pour verser le montant de la T .V.A., il lui fut déclaré que cette

taxe n ' était pas due par l ' officier ministériel vendeur, et que de
ce fait sa récupération par les adjudicataires serait rejetée. L'huis-
sier en cause hésite à rembourser le montant de la taxe aux adju-

dicataires car il craint que dans l'avenir le versement lui en soit
réclamé . Il lui demande quelle est sa position à l'égard de la situa-

tion ainsi exposée .

Travailleuses à domicile
(sécurité sociale : minimum d'heures de travail).

27597. — 7 décembre 1972. — M. Trémeau expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales qu'il a eu connaissance de la
situation de travailleuses à domicile dépendant d'un établissement
textile, lesquelles en période de récession n'atteignent pas les deux
cents heures de travail par trimestre ou les soixante heures de
travail par mois qui ouvrent normalement droit aux prestations
maladie de la sécurité sociale . Cette situation est évidemment
grave pour celles de ces travailleuses à domicile qui, célibataires,
ne peuvent prétendre à ces prestations en qualité d 'ayant droit
de leur mari salarié . Elles ne peuvent non plus bénéficier de ces
prestations en qualité de travailleurs privés d' emploi. Il lui demande
quelle solution peut être envisagée pour remédier à de telles
situations .

Crèche (prix de journée : Nancy).

27600. — 7 décembre 1972 . — M. Weber expose à M. le ministre
de la santé publique que les prix de journée d'une crèche située
dans la région nancéenne sont au minimum de 12 francs pour
les familles non imposables à l' impôt sur le revenu et lui demande
s ' il n' estime pas que cette somme est excessive pour des familles
dont les moyens d' existence sont modestes, et, en cas de réponse
affirmative à la précédente question, quelles mesures il compte
prendre pour venir financièrement en aide aux intéressées.

Crèches (nombre ; financement).

27601 . — 7 décembre 1972 . — M. Weber demande à M. le ministre
de la santé publique : 1" quel est le nombre de crèches publiques
et privées existant actuellement sur le territoire national ; 2" si
la création de ces établissements est effectuée en fonction d ' un
plan d ' ensemble établi par son administration ; 3" quelle est la
participation de l 'Etat à la création de tels établissements .
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Aveugles (masseurs-kinésithérapeutes ;

allocation de compensation aux travailleurs aveugles).

27602 . — 7 décembre 1972. — M. Michel Jacquet expose a M. le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales que l'allocation de

compensation aux travailleurs aveugles est supprimée pour ceux
des masseurs-kinésithérapeutes qui disposent de ressources profes-
sionnelles supérieures au plafond légal, alors que les handicapés

relevant du régime général de la sécurité sociale peuvent travail-
ler tout en conservant le bénéfice de la majoration pour tierce

personne. II lui demande s'il n'estime pas qu 'il serait équitable

que, dans le même ordre d'idée, l'allocation de compensation aux
travailleurs aveugles soit accordée indépendamment des revenus
professionnels, étant par ailleurs observé à ce sujet que la quasi-

totalité des intéressés ne disposent que de ressources modestes.

Sapeurs-pompiers professionnels (revalorisation de leurs traitements).

27607. — 7 décembre 1972. — M. Léon Feix appelle l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la grève administrative engagée

depuis le 4 décembre 1972 par les cadres sapeurs-pompiers profes-
sionnels de France, en dehors des départements de l'ancienne Seine
et de Marseille, où les sapeurs-pompiers sont organisés en unités

militaires . Le fait que cette grève soit suivie par plus de 75 p. 100
des cadres intéressés montre la profondeur de leur mécontentement
devant le refus officiel opposé jusqu'ici à leur légitime revendication

de voir leurs échelles Indiciaires alignées sur celles des cadres des
services techniques communaux (le traitement mensuel d 'un sous-
lieutenant de sapeurs-pompiers est actuellement de 1 .090 francs).
II lui demande s'il entend examiner d'urgence les études faites

en la matière par le ministère de l' intérieur et satisfaire la demande
des officiers et adjudants sapeurs-pompiers professionnels, dont le
recrutement se trouve d ' ailleurs largement freiné par la situation

présente.

Sécurité sociale

(personnels logés : évaluation de l'avantage en nature).

27611 . — 7 décembre 1972. — M . J . Delong attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur l 'attitude des

caisses d 'assurance maladie en ce qui concerne l ' évaluation de la

valeur réelle de l' avantage en nature pour les membres du personnel
logés et dont les rémunérations annuelles dépassent le plafond fixé
par la sécurité sociale. Cette valeur est fixée annuellement, confor-

mément au code des impôts par l' administration fiscale . Dès lors
il semblerait logique que les caisses d ' assurance maladie s ' alignent
sur l 'évaluation fiscale . Or il n 'en est rien et l 'U. R. S . S . A. F. s' ap-

puyant sur un arrêté du ministre du travail du 29 décembre 1970
veut revenir depuis le 1" janvier 1971 sur les évaluations ainsi fixées.
Estimant qu'il y a dans cette attitude une anomalie et un manque
de liaison total entre l ' U. R . S . S . A . F. et l ' administration fiscale, il
lui demande s'il compte harmoniser la position de l ' U. R . S. S . A . F.
sur celle des services des finances.

Fonctionnaires
(classement de Bois-d 'Arcy (78) en zone de salaire n° 1).

27613 . — 7 décembre 1972 . — M. Destremau rappelle à M. le Pre-
mier ministre (fonction publique et services de l 'information) la
réponse qu ' il lui a faite le 16 décembre 1969 à la question écrite
n° 8532 qu ' il lui avait posée le 13 novembre 1969 au sujet du clas-
sement de la commune de Bois-d 'Arcy en zone de salaire n° 1. Il lui
souligne à nouveau sue le classement de cette commune constitue
une véritable anomalie, le personnel du secteur privé bénéficiant
des . avantages de la zone 1, et lui demande s'il n ' estime pas Indis-
pensable que cette commune, seule enclave en zone 2 dans une
unité géographique de zone 1 (Versailles, Trappes, Fontenayde-Fleury,
Saint-Cyr-l'Ecole, Noisy-le-Rot et Rennemoulin), soit au plus tôt
Intégrée dans cet ensemble .

Agents commerciaux (I.R.P .P. : travailleurs indépendants
dont les revenus sont déclarés par des tiers).

27619. — 8 décembre . 1972. — M. Albert Bignon appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur le régime
fiscal appliqué aux travailleurs indépendants dont les revenus sont
intégralement déclarés par des tiers . Faisant suite aux conclusions

du rapport du conseil des impôts, la loi n° 72-946 du 19 octobre 1972
a prévu que la procédure d ' imposition appliquée à l'égard des
salariés pourrait être étendue, sur leur demande, aux agents géné-

raux d'assurance et à leurs sous-agents. Il lui fait observer le
caractère restrictif des dispositions prises, qui ne concernent qu ' une
catégorie de travailleurs indépendants, alors que d 'autres catégories

remplissent également toutes les conc .ions pouvant les assimiler,
sur le plan fiscal, aux salariés. C 'est notamment le cas des agents
commerciaux qui sont des professionnels immatriculés comme tels

à un registre spécial et dont les commissions, constituant intégra-
lement le fruit de leur travail, sont déclarées obligatoirement par
tous les commettants français. Leurs frais généraux sont soumis
au régime de la déclaration contrôlée quand les commissions brutes

dépassent annuellement le plafond de 175 .000 francs et à celui
de l'évaluation administrative pour les recettes moindres . Si des
agents commerciaux exercent, comme ils en ont le droit, une

autre profession, ils sont naturellement astreints à tenir deux
comptabilités, ce qui limite à la seule partie «d'agent commercial s

de leurs activités le régime fiscal spécifique. Il lui demande, compte
tenu ries raisons exposées ci-dessus, de bien vouloir faire procéder
à une étude de la situation fiscale des intéressés qui, du fait que
leurs revenus sont connus de l'administration, semblent en toute

équité pouvoir bénéficier du régime d'imposition prévu à l 'article 5
de la loi de finances pour 1972.

Pensions de retraite civiles et militaires
(majoration pour enfants - tutelle de cinq neveux orphelins).

27620. — 8 décembre 1972 . — M . Marin Bénard rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances que l'article L. 18 du code des
pensions civiles et militaires de retraite dispose qu ' une majoration
de pension est accordée aux fonctionnaires retraités ayant élevé
au moins trois enfants. Peuvent ouvrir droit à cette majoration,
«les enfants ayant fait l 'objet d'une délégation judiciaire des
droits de puissance paternelle en faveur du titulaire de la pension
ou de son conjoint en application des articles 17 (1" et 3' alinéas)

et 20 de la loi du 24 juillet 1889 sur la protection des enfants
maltraités ou moralement abandonnés s. Il lui expose à cet égard
la situation d'un fonctionnaire du ministère de l'économie et des

finances dont le beau-frère et la belle-soeur ont été tués au cours
d'un bombardement en septembre 1944. Leur acte de décès porte la
mention «Morts pour la France s . Ce fonctionnaire, lui-méme père

de trois jeunes enfants, fut nommé tuteur de ses cinq neveux alors
âgés de un à onze ans. Il se chargea de l'instruction et de l'éduca-
tion de ses neveux et nièces jusqu 'à leu, majorité . Le jugement

lui confiant la tutelle des cinq enfants ne mentionnait pas qu 'il
était revêtu des droits de puissance paternelle si bien qu 'actuelle-
ment le bénéfice des dispositions de l'article L . 18 du code des

pensions civiles et militaires de retraite lui est refusé . Cette situa-
tion particulière fait apparaître la rigidité du texte en cause . Il lui
demande s'il n'estime pas possible d'assouplir les dispositions en

cause avant que ne s 'achève la législature actuelle . Ces mesures
d 'assouplissement pourraient peut-être Intervenir à l ' occasion de
l'adoption du projet de loi de finances rectificative que le Gouver-

nement envisage de soumettre au Parlement avant la fin de is
session en cours.

Notaires

(actes dans lesquels des parents ou alliés sont parties .)

27624. — 8 décembre 1972. — M. Pierre Lelong expose à M. le

ministre de la justice qu'aux termes de l'article 2 du décret n° 71 . 941

du 26 novembre 1971, reprenant les dispositions de l'article 8 de la
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loi du 25 Ventôse An XI, il est fait interdiction aux notaires :

es . de recevoir des actes dans lesquels leurs parents et alliés, en

ligne directe, à tuos les degrés, et en ligne collatérale jusqu'au degré

d'oncle ou de neveu inclusivement sont parties ou qui contiennent

quelque disposition en leur faveur. s Ces dispositions se justifient

par la protection des parties. Il lui demande si l 'interdiction pré-

citée se justifie : 1° pour le cas où l'officier ministériel est commis

judiciaire pour procéder à une adjudication dans laquelle il se

contente de constater à l'extinctioù des feux l'identité de l'enché -

risseur adjudicataire ; 2° pour le cas d'adjudication amiable où le

processus est le même ; 3° et, enfin, un notaire peut-il instrumen-

ter pour une personne morale (S. A.) dans l'administration de

laquelle se trouve une personne physique parente au degré pro-

hibé .

Education physique (C. E. S. Vincent-d'Indy).

2762$. — 8 décembre 1972. — M. Magaud appelle l'attention de M. le

Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) sur la façon dont est

dispensé l'enseignement de l'éducation physique au C . E. S . Vincent-

d'Indy dans le xit' arrondissement de Paris. Les parents d'élèves

des classes de 5"5, 5°6 et 6"5 et 6'6 sont .mécontents, leur mécon-

tentement provenant d'une réaction contre les directives de la

circulaire n' IV-V-7090 du 12 février 1970 confiant l'enseignement

de l'éducation physique à l'instituteur de la classe . Avant sa trans-

formation en C. E . S., l'établissement dont il s'agit assurait aux classes

de type__III et IV quelques heures d'éducation physique données

par des enseignants du cadre de la ville de Paris. Le passage au

statut d'établissement du second degré et la perspective de l'inté-

gration des professeurs ex-• Ville de Paris s dans le cadre des pro-

fesseurs de 1'Etat ont conduit au transfert de ces quelques heures

aux classes de type I et II, conformément aux instructions minis-

térielles . Quels que soient les arguments avancés en ce domaine,

on comprend que dans ces conditions les parents de ces ves

parlent de véritable ségrégation entre les différents types de

classes, ce qui est incontestablement le cas si l'on se réfère

à la situation antérieure. Il lui demande s'il peut envisager une

modification des instructions applicables dans des situations de

ce genre afin que les élèves des classes de transition bénéficient

d'un enseignement de même qualité que celui dispensé aux élèves

des autres types de classe.

Chèques postaux : déficit.

27636 . — .8 décembre 1972. — M. Maujoûan du Gasset exposa à

M. le ministre de l'économie et des finances que le déficit des

chèques postaux ne cesse d'augmenter : 769 millions de francs en

1969 ; 791 millions en 1970 ; 810 millions en 1971 ; 1.110 millions

en 1972 ; 1 .191 millions prévus pour 1973. Il lui demande d'où

provient ce déficit.

Sapeurs-pompiers : officiers et cdjudants professionnels.

27637. . — 8 décembre 1972 . — M. Charles Privat expose à M . le

ministre de l'intérieur que : 1° après s'être informé sur les moti-
vations de la grève administrative illimitée déclenchée par le

syndicat national des officiers et adjudants professionnels sapeurs-
pompiers C . G . C. ; 2° après avoir constaté qu'il est demandé à

ces cadres responsables une qualification de valeur (diplôme de

licence ou d'ingénieur, aptitudes particulières et précises) ; 3° après

avoir noté que leur traitement ne correspond pas à révolution de

leurs fonctions dans la société moderne et à leurs r snsabilités

accrues, ce qui explique les difficultés -de recrutement au niveau
de ce personnel (50 p . 100 de postes non pourvus) ; 4° après avoir
pris acte que, depuis plusieurs mois, une concertation sérieuse

s'est établie avec les intéressés au ministère de l'intérieur, et notam-
ment au service national de la protection civile, il lui demande pour-

quoi les études faites et qui semblent avoir obtenu son approbation,

ne se traduisent pas dans les faits par les ajustements d'échelles

indiciaires nécessaires, et notamment par l'assimilation de la

carrière d 'officier professionnel à celle des ingénieurs des services

techniques communaux.

Sapeurs-pompiers professionnels (traitements).

2763$. — 8 décembre 1972. — M. Saint-Paul rappelle à M. le ministre

de l'économie et des finances que les cadres professionnels des

sapeurs-pompiers ont décidé de se mettre en gréve illimitée à partir

du 4 décembre 1972 ; que leur principale revendication, ayant donné

lieu depuis plusieurs années à de très nombreuses démarches auprès

den pouvoirs publics, porte sur leur rémunération demeurée déri-
soire, compte tenu de la technicité qui est désormais exigée d 'eux

et des responsabilités chaque jour accrues, notamment dans le

domaine de la sécurité ; qu 'ils sont devenus de s véritables ingé-

nieurs et techniciens de sécurité » en plus des classiques fonctions

de cadre des sapeurs-pompiers et qu ' ils sont toujours rémunérés

comme des s soldats du feu s. Il lui demande quelles dispositions

il compte prendre afin de revoir les structures et les traitements

de ce personnel d'encadrement, conformément aux études très
précises qui ont été effectuées au ministère de l'intérieur mais qui

n 'ont, jusqu ' à ce jour, débouché sur aucune application pratique.

Procédure . civile et commerciale

(recouvrement 'des petites créances).

27642. — 8 décembre 1972. — M. Michel Durafour expose à

M. le ministre de la justice que la réglementation actuelle appli-

cation du décret du 28 août 1972) impose, dans le cadre de la

procédure d ' injonction, d'effectuer devant les tribunaux de commerce -

rasance des frais de contredit. Les sommes correspondantes,

consignées aux greffes de ces tribunaux, sont souvent bloquées
pour une longue période quand le débiteur de mauvaise foi a
formulé un contredit et les créanciers hésitent souvent de ce fait

à engager des poursuites pour le recouvrement des petites

créances. Il lui demande s'il n' envisage pas de mettre au point

une procédure simplifiée pour le recouvrement des petites créances,
recouvrement plus rapide et à moindres frais.

Syndicats professionnels
(définition de leur représentativité).

27644. — 8 décembre 1972. — M. Coudé expose à M. I.

ministre d ' Etat chargé des affaires sociales que les critères

de représentativité des organisations professionnelles ou syndi-

cales n'ont jamais été définis par le législateur- à une excep-

tion près : ceux pris pour base afin de déterminer les organi-

sations syndicales les plus représentatives, appelées à siéger dans
les commissions destinées à connaître des conventions collectives

de travail . Ce texte figure au code du travail, titre II, chapitre IV bis

(loi du 11 février 1950), section 2, article 31 F, qui précise : s . .. les

commissions mixtes sont composées des représentants des organi-
sations syndicales d'employeurs les plus représentatives pour l'en-

semble du territoire s. a . . . La représentativité des organisations syn-

dicales est déterminée d'après les critères suivants : les effectifs,

l'indépendance, les cotisations, l 'expérience et l' ancienneté du syn-

dicat, l'attitude patriotique pendant l'occupation s . . Et la liste ini-

tiale de ces organisations a été établie : décret n° 50-263 du

3 mars 1950, modifié par décret n° 59-169 du 7 janvier 1959, modifié

par décret n° 66-478 du 4 juillet 1966. Il ne saurait être question

de revenir sur cette règle, mais un usage administratif abusif a eu

pour effet d'étendre ces critères, réservés au seul domaine des
conventions collectives, aux conditions de représentativité des orga-
nisations' professionnelles susceptibles de siéger dans des commis-

sions ministérielles de toute nature instaurées dans les divers dépar-
tements ministériels, comme dans les conseils d'administration d'orga-

nismes placés sous leur tutelle, qui n 'ont aucun rapport avec les

conventions collectives. Ces habitudes administratives portent le

plus grand préjudice aux organisations professionnelles ainsi qu'à

leurs organismes de coordination, lesquels répondent aux critères
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précités . qu : se voient refuser l'accès aux commissions ministérielles
dans tesqu"Ues leur présence serait nécessaire à la défense de caté-
gories socw-professionnelles de travailleurs déterminés et serait non
moins profitable à l 'administration. Dans le souci de l' équité et du
droit à la 'participation prôné par le Gouvernement pour toutes
les catégories de citoyens, il lui demande s ' il envisage de prendre

toutes mesures pour qu'en marge de toute référence à ces dispo-
sitions de l 'article 31 F de la loi du 11 février 1950, les organisations
professionnelles qui répondront aux critères touchant à leurs effec-

tifs, à letir indépendance, au règlement de leurs cotisations, à leur
expérience et ancienneté, enfin à leur attitude patriotique pendant
l' occupation, puissent faire valoir leur représentativité, afin d 'avoir
accès dans tous les conseils d 'organismes, comités, commissions et
groupes de travail ministériels, autres que ceux ayant à connaître
de conventions collectives, où_ leur présence est justifiée.

Patrimoine immobilier non négociable du fait
de réalisations futures de l'Etat : mesures en faveur des intéressés.

27649. — 8 décembre 1972. — M. Habib•Delonele attire l'atten-
tion de M. le ministre dé l'économie et des finances sur la
situation des personnes dont le patrimoine immobilier n 'est plus
négociable du fait d'une action de l'Etat ou des collectivités

locales entreprise en fonction de réalisations futures (constructions
de routes, aménagement de Z . U. P. ou de Z. A. D., etc.) . Ces
personnes se trouvent dans la situation de créanciers de l 'Etat
pour des sommes ne portant pas intérêts tandis que l 'adminis-
tration fiscale leur réclame le montant de leurs contributions
et les prêteurs, les intérêts des prêts qui ont pu leur être
consentis. II lui demande les mesures qu'il envisage de prendre
pour tenir compte de cette situation, soit en accélérant le règle-
ment des sommes dues par l'Etat et les collectivités, soit en

accordant aux intéressés toutes les facilités pour se libérer de
leurs obligations.

Rectificatif
au Journal officiel (Débats Assemblée nationale) du 10 février 1973.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 322, colonne, question n° 28468 de M. Paul Duraffour à
M. le ministre de l'éducation nationale, en intitulé de la question,
au lieu de : s Orientation scolaire (conseillers pédagogiques : revalo-
risation indiciaire) s, lire : s Enseignants (conseillers pédagogiques :
revalorisation indiciaire)
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